
N. 6

Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale Brusselse Hoofdstedelijke Raad

Seance pleniere
du jeudi 28 novembre 1991

Plenairevergadering
van donderdag 28 november 1991

SOMMAIRE INHOUDSOPGAVE

EXCUSES

PROPOSITION DE MODIFICATION DE L'OR-
DREDUJOUR

PROPOSITION DE RESOLUTION:

Prise en consideration

Demande d'urgence

PROJETS D'ORDONNANCE ET DE REGLE-
MENT:

Projet d'ordonnance contenant Ie second feuille-
ton ajustant Ie budget des Voies et Moyens de
la Region de Bruxelles-Capitale pour 1'annee
budgetaire 1991

Projet d'ordonnance contenant Ie second feuille-
ton ajustant Ie budget general des Depenses de
la Region de Bruxelles-Capitale pour 1'annee
budgetaire 1991

Deuxieme ajustement du budget administratif de
la Region de Bruxelles-Capitale pour 1'annee
budgetaire 1991

Projet de reglement ajustant Ie budget des Voies
et Moyens de 1'Agglomeration de Bruxelles
pour 1'annee budgetaire 1991

Projet de reglement ajustant Ie budget general
des Depenses de 1'Agglomeration de Bruxelles
pour 1'annee budgetaire 1991

Budget administratif ajuste de 1'Agglomeration de
Bruxelles pour 1'annee budgetaire 1991

Pages

155

155

155

155

156

156

156

156

156

156

VERONTSCHULDIGD

VOORSTEL TOT WIJZIGING VAN DE
AGENDA

VOORSTEL VAN RESOLUTIE:

Inoverwegingneming

Verzoek om spoedbehandeling

ONTWERPEN VAN ORDONNANTIE EN VAN
VERORDENING:

Ontwerp van ordonnantie houdende tweede aan-
passingsblad van de Middelenbegroting van
het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest voor het
begrotingsjaar 1991

Ontwerp van ordonnantie houdende tweede aan-
passingsblad van de Algemene Uitgaven-
begroting van het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest voor het begrotingsjaar 1991

Tweede aanpassing van de administratieve begro-
ting van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest
voor het begrotingsjaar 1991

Ontwerp van verordening houdende aanpassing
van de Middelenbegroting van de Agglomera-
tie Brussel voor het begrotingsjaar 1991

Ontwerp van verordening houdende aanpassing
van de algemene uitgavenbegroting van de
Agglomeratie Brussel voor het begrotingsjaar
1991

Aangepaste administratieve begroting van de
Agglomeratie Brussel voor het begrotingsjaar
1991



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Pages

Projet d'ordonnance contenant Ie budget des
Voies et Moyens de la Region de Bruxelles-
Capitale pour 1'annee budgetaire 1992 156

Projet d'ordonnance contenant Ie budget general
des depenses de la Region de Bruxelles-Capi-
tale pour Fannee budgetaire 1992 156

Budget administratif de la Region de Bruxelles-
Capitale pour 1'annee budgetaire 1992 156

Projet de reglement contenant Ie budget des Voies
et Moyens de 1'Agglomeration de Bruxelles
pour 1'annee budgetaire 1992 156

Projet de reglement contenant Ie budget general
des depenses de 1'Agglomeration de Bruxelles
pour 1'annee budgetaire 1992 156

Budget administratif de 1'Agglomeration de
Bruxelles pour 1'annee budgetaire 1992 156

Projet de reglement portant taxe en matiere de
centimes additionnels au precompte immobi-
lier 156

Projet de reglement portant taxe additionnelle a
I'impot des personnes physiques 156

Projet de reglement portant taxe en matiere de
centimes additionnels a la taxe provinciale sur
la force motrice 156

Poursuite de la discussion generale conjointe. —
Orateurs: MM. Decoster, Vandenbussche,
Duponcelle,' Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Drouart, Michel, Guillaume, Galand, de
Clippele, Picque, Ministre-President de 1'Exe-
cutif 157

Ontwerp van ordonnantie houdende de Middelen-
begroting van bet Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest voor het begrotingsjaar 1992

Ontwerp van ordonnantie houdende Algemene
Uitgavenbegroting van het Brusselse Hoofd-
stedelijk Gewest voor het begrotingsjaar 1992

Administratieve begroting van het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest voor het begrotings-
jaar 1992

Ontwerp van verordening houdende de Middelen-
begroting van de Agglomeratie Brussel voor
het begrotingsjaar 1992

Ontwerp van verordening houdende de algemene
uitgavenbegroting van de Agglomeratie Brus-
sel voor het begrotingsjaar 1992

Administratieve begroting van de Agglomeratie
Brussel voor het begrotingsjaar 1992

Ontwerp van verordening houdende belasting met
betrekking tot de opcentiemen bij de onroe-
rende voorheffing

Ontwerp van verordening houdende bijkomende
belasting bij de personenbelasting

Ontwerp van verordening houdende belasting met
betrekking tot de aanvullende opcentiemen op
de provinciebelasting op de drijfkracht

Voortzetting van de samengevoegde algemene
bespreking. — Sprekers: de heren Decoster,
Vandenbussche, Duponcelle, mevrouw Guillau-
me-Vanderroost, de hcren Drouart, Michel,
Guillaume, Galand, de Clippele, Picque, Minis-
ter-Voorzitter van de Executieve



Seance pleniere dujeudi 28 novembre 1991
Plenaire vergadering van donderdag 28 november 1991

PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a 14 h 30.

De vergadering wordt geopend om 14 u. 30.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 28 novembre
1991.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 28 november 1991 geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — Ont demande d'excuser leur absence:
M. Beghin et Mme Huytebroeck, retenus a Strasbourg, M.
Cauwelier, Mmes Schoenmaekers et Creyf.

Hebben zich verontschuldigd: de heer Beghin en Mevr.
Huytebroeck, omdat zij namens de Raad in Straatsburg zijn;
de heer Cauwelier, de dames Schoenmaekers en Creyf.

PROPOSITION DE MODIFICATION
DE L'ORDRE DU JOUR

PROPOSITION DE RESOLUTION

Prise en consideration

VOORSTEL VAN RESOLUTIE

Inoverwegingnemmg

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la prise en
consideration de la proposition de resolution «visant a 1'appel
au dialogue et a Parrot des violences en Yougoslavie» (n° A-
159/1-91/92).

Aan de orde is de inoverwegingneming van het voorstel
van resolutie « dat ertoe strekt op te roepen tot dialoog en tot
stopzetting van het geweld in Joegoslavie» (nr. A-159/1-91/
92).

Quelqu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Vraagt iemand het woord? (Neen.)

La proposition de resolution est done prise en considera-
tion. •

Het voorstel van resolutie is dus in overweging genomen.

VOORSTEL TOT WIJZIGING VAN DE AGENDA

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, je demande une
modification de 1'ordre du jour pour la raison suivante: vous
connaissez la situation dramatique de la Yougoslavie et la
consternation de beaucoup de nos concitoyens face a la vio-
lence qui y regne. Nous avons done, conseillers de la majorite
et de 1'opposition, introduit une proposition de resolution afin
que notre Conseil invite la CEE a poursuivre ses efforts et a
assurer une presence renforcee d'observateurs internationaux
dans ce pays.

Aussi, je demande la prise en consideration de cette propo-
sition de resolution.

M. Ie President. — Chers Collegues, vous avez entendu la
proposition de modification de 1'ordre du jour.

U hebt het voorstel tot wijziging van de agenda gehoord.

Quelqu'un demande-t-il la parole? (Non.)

Vraagt iemand het woord? (Neen.)

La proposition de modification de 1'ordre du jour est des
tors adoptee.

Het voorstel tot wijziging van de agenda is aldus aange-
nomen.

Demande d'wgence

Verzoek om spoedbehandeling

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, cette proposition de
resolution pourrait-elle etre examinee d'urgence? Etant donne
la requete qu'elle contient, il serait important que nous puis-
sions en discuter Ie plus rapidement possible.

M. Ie President. — Quelqu'un demande-t-il la parole?
(Non.)

Vraagt iemand het woord? (Neen.)

L'urgence est done acceptee.

Je vous propose des lors de passer a 1'examen de cette
proposition de resolution.

Ik stel u voor tot de bespreking van het voorstel tot
resolutie over te gaan.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, pourriez-vous post-
poser la discussion de cette proposition de resolution jusqu'a
1'arrivee de M. Galand, actuellement retenu par d'autres
devoirs? Bien entendu, je laisse a votre meilleure convenance
Ie choix du moment opportun pour cette discussion.
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M. Ie President. — Je vous propose d'examiner et de
voter cette proposition de resolution au cours de la seance de
demain. (Assentiment.)

Ik stel voor dit voorstel van resolutie tijdens de vergadering
van morgen te onderzoeken en er dan over te stemmen.
(Instemming).

II en sera done ainsi.
Aldus zai geschieden.

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE SECOND
FEUILLETON AJUSTANT LE BUDGET DES VOIES
ET MOYENS DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPI-
TALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1991

PROJET DE REGLEMENT PORTANT TAXE EN
MATEERE DE CENTIMES ADDITIONNELS AU PRE-
COMPTE IMMOBILIER

PROJET DE REGLEMENT PORTANT TAXE ADDI-
TIONNELLE A L'lMPOT DES PERSONNES PHYSI-
QUES

PROJET DE REGLEMENT PORTANT TAXE EN
MATIERE DE CENTB1ES ADDITIONNELS A LA
TAXE PROVTNCIALE SUR LA FORCE MOTRICE

Poursuite de la discussion gen^rale conjointe

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE SECOND
FEUILLETON AJUSTANT LE BUDGET GENERAL
DES DEFENSES DE LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1991

DEUXIEME AJUSTEMENT DU BUDGET ADMINIS-
TRATIF DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE
POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1991

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE
TWEEDE AANPASSINGSBLAD VAN DE MIDDELEN-
BEGROTING VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDE-
LIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1991

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE
TWEEDE AANPASSINGSBLAD VAN DE ALGEMENE
UITGAVENBEGROTING VAN HET BRUSSELSE
HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1991

PROJET DE REGLEMENT AJUSTANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE L'AGGLOMERATION
DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1991 TWEEDE AANPASSING VAN DE ADMINISTRATIEVE

BEGROTING VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDE-
LIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1991

PROJET DE REGLEMENT AJUSTANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DE L'AGGLOMERATION
DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1991

BUDGET ADMINISTRATE AJUSTE DE L'AGGLOME-
RATION DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1991

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1992

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1992

BUDGET ADMINISTRATIF DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1992

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE L'AGGLOMERATION
DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1992

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DE L'AGGLOMERATION
DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1992

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE MIDDELENBEGROTING VAN DE
AGGLOMERATIE BRUSSEL VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1991

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE ALGEMENE UITGAVENBEGRO-
TING VAN DE AGGLOMERATIE BRUSSEL VOOR
HET BEGROTINGSJAAR 1991

AANGEPASTE ADMINISTRATIEVE BEGROTING VAN
DE AGGLOMERATIE BRUSSEL VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1991

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE MID-
DELENBEGROTING VAN HET BRUSSELSE HOOFD-
STEDELIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGS-
JAAR 1992

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
ALGEMENE UITGAVENBEGROTING VAN HET
BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR
HET BEGROTINGSJAAR 1992

ADMINISTRATIEVE BEGROTING VAN HET BRUS-
SELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR HET
BEGROTINGSJAAR 1992

BUDGET ADMINISTRATIF DE L'AGGLOMERATION
DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1992

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE DE MID-
DELENBEGROTING VAN DE AGGLOMERATIE
BRUSSEL VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1992
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ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE DE
ALGEMENE UITGAVENBEGROTING VAN DE
AGGLOMERATIE BRUSSEL VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1992

ADMINISTRATIEVE BEGROTING VAN DE AGGLOME-
RATIE BRUSSEL VOOR HET BEGROTBNGSJAAR
1992

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE BELAS-
TING MET BETREKKING TOT DE OPCENTIEMEN
BIJ DE ONROERENDE VOORHEFFING

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE BIJKO-
MENDE BELASTING BIJ DE PERSONENBELASTING

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE BELAS-
TBMG MET BETREKKING TOT DE AANVULLENDE
OPCENTIEMEN OP DE PROVINCIEBELASTING OP
DE DRIJFKRACHT

Voortzetting van de samengevoegde algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la poursuite de la discussion generate conjointe des
projets d'ordonnance et de reglement.

Dames en Heren, aan de orde is de voortzetting van de
samengevoegde algemene bespreking van de ontwerpen van
ordonnantie en verordening.

La parole est a M. De Coster.

M. De Coster. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, contrairement a ce qu'a pu recem-
ment pretendre un de nos Collegues, distrait ou peu soucieux
de la verite, dans les colonnes d'un toutes-boites publicitaire,
1'Agglomeration existe toujours. Nous 1'avons rencontree lors
des travaux de la Commission des Affaires interieures et de la
Commission des Finances qui ont examine son budget 1992.

II s'agit d'un budget relativement eleve — 4,4 milliards —
budget en equilibre grace a une importante majoration de
560 millions de la dotation regionale qui atteint ainsi Ie total
de 683,6 millions, Ie reste des recettes provenant essentielle-
ment des additionnels et des differentes taxes que 1'Agglomera-
tion a toujours Ie pouvoir de lever.

Mon groupe se rejouit de cet effort de 1'Executif qui a
pour but de rendre notre Region plus propre et plus sure
puisque cet accroisseinent des moyens financiers permettra
aux deux nouvelles agences regionales — 1'Agence regionale
Bruxelles-proprete et Ie service incendie et d'aide medicale
urgente — d'ameliorer les services qu'elles offrent a la popula-
tion et d'en creer de nouveaux.

Je voudrais. Monsieur Ie Ministre, ayant de developper
mon propos, evoquer brievement uri probleme epineux: Ie
dossier pension de 1'Agglomeration. Ce dossier concerne uni-
quement, je Ie souligne, les agents defmitifs mais il s'agit de
plus de 2 000 personnes. Nous savons, en effet, qu'a I'instar
des communes, 1'Agglomeration assure sa propre caisse de
pension. Les travaux en commission ont permis de constater
qu'il s'agissait la d'une veritable bombe a retardement budge-
taire. Nous y avons appris que des etudes financieres estiment
que la charge des pensions, qui etait limitee a moms de
21 millions en 1991, pourrait passer a 385 millions en 1'an
2000.

II s'agit la d'un probleme qui risque, a terme, d'oberer
gravement la situation financiere et budgetaire de 1'Agglome-
ration, Ie nombre d'agents pensionnes augmentant constam-
ment par rapport aux agents actifs. II faut done, puisque
«gouvemer c'est prevoir», Ie prendre en compte des mainte-
nant. - '

Deux solutions sont possibles: soit negocier avec 1'Office
national des pensions pour que les deux pararegionaux s'y
affluent — et cette negociation pourrait se faire en y incluant
les communes bruxelloises — soit constituer des maintenant
un fonds de reserve qui permettra de faire face a la situation
explosive qui se produira inevitablement a moyen terme si des
mesures ne sont pas prises des maintenant.

Je voudrais faire quelques commentaires a propos de 1'acti-
vite des deux agences regionales et plus specialement de
1'Agence regionale Bruxelles-proprete.

II est certain que la proprete de la Region bruxelloise est
un des elements fondamentaux qui determineront son avenir.
Nous savons en effet — et nous Ie savons encore mieux
depuis dimanche dernier — combien la proprete est un element
important du cadre de vie pour les habitants de la Region.
Une ville propre est incontestablement un atout majeur pour
retenir1 ou attirer des habitants pour Bruxelles; nous savons
combien c'est budgetairement important. C'est egalement une
facon pour les gestionnaires politiques de la Region de ren-
contrer les preoccupations quotidiennes des Bruxellois. Autre
element non negligeable — surtout pour la capitale de 1'Europe
—, c'est sur la proprete d'une ville que se fondent les premieres
impressions des etrangers et visiteurs qui debarquent dans un
pays.

Comme dans d'autres domaines sensibles, tels que rim-
migration, je desire souligner, au nom du groupe socialiste,
qu'il serait totalement faux et injuste de pretendre que Ie
probleme de la proprete a Bruxelles a jusqu'a present ete
ignore et neglige. Des sa mise en place, la Region s'y est attelee.

Pour differentes raisons historiques qu'il n'est plus utile
d'evoquer, nous avons herite, lors de notre mise en place en
1989, d'un service de proprete destructure et manquant, a
certains echelons, de personnel qualifie. L'expose du Secretaire
d'Etat, Robert Hotyat, en commission a permis de constater
que 1'Executif s'est d'abord attache a mettre en place un outil
performant et que, des janvier 1992, des la mise en place
officielle de 1'agence regionale, nous disposerons d'un service
public au fonctionnement beaucoup plus souple, avec un per-
sonnel mieux motive, mieux structure et mieux qualifie a tous
les echelons.

Sans vouloir repeter tout ce qui a ete precise en commis-
sion, nous nous rejouissons des premieres mesures qui ont ete
prises, Je citerai brievement la creation d'un organigramme'et
d'un cadre visant a la mise sur pied d'une entreprise publique
performante a caractere industriel plutot que d'une adminis-
tration classique; je citerai 1'engagement d'ingenieurs civils et
industriels, d'imbnnaticiens, de comptables ainsi que la mise
sur pied de reseaux informatiques et de radiocommunication.

A propos de la politique du personnel enfin, tout en rappe-
lant que la loi speciale de 1989 garantit formellement les droits
acquis du personnel de 1'Agglomeration, je voudrais souligner
les mesures positives qui ont ete prises, telles que 1'instauration
de primes de productivite, la creation d'une asbl de service
social a gestion paritaire, les efforts en faveur de la mobilite
interne du personnel, mobilite permise grace a la formation
professionnelle touchant, notamment, des domaines tels que
la conduite des camions, 1'accueil telephonique ou Ie travail
informatique.
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Les prestations ont egalement ete ameliorees, des missions
nouvelles ont ete creees grace a la volonte de 1'Executif. Depuis
1'ete 1990, 1'agence s'occupe de nettoyer Ie centre-ville, en
collaboration harmonieuse ayec la Ville de Bruxelles ainsi que
certains sites qui ont ete qualifies de supracommunaux tels
que les axes principaux, les abords des gares ou encore les
arteres commercantes.

Ne negligeons pas enfin tout ce qui a ete fait au niveau de
la communication exteme: campagne d'affichage, d'insertion
dans lesjournaux, distribution d'affichettes destinees aux eco-
les afin de sensibiliser Ie public en general et de favoriser la
proprete de la Region par un comportement different.

Beaucoup done a deja ete fait ou est en train de se faire.
Est-ce suffisant?

La circulation dans Bruxelles ou la discussion avec les
Bruxellois nous assure que non. Et si, comme 1'a souligne
Ie Secretaire d'Etat lors des travaux en commission, nous
voulons que Bruxelles soit dans Ie peloton de tete des villes
europeennes en 1994 en ce qui conceme la proprete, il est
incontestable que de nouveaux efforts doivent etre entrepris
des 1'annee prochaine.

Persormellement, j'estime d'ailleurs que cette date de 1994
est un peu lointaine et qu'il y a moyen, si nous en avons la
volonte politique, d'aller plus vite. De nouveaux efforts doi-
vent done etre entrepris. Dans quelles directions doivent-ils
aller? Tout d'abord, la Region doit poursuivre et intensifier
son role de coordination entre les differentes institutions publi-
ques ou parapubliques qui, ^ Bruxelles, sont directement ou
indirectement concernees par Ie probleme de la proprete. Je
pense aux administrations et aux polices communales, au plan
vert, a la STIB, aux travaux publics.

La Region doit harmoniser les projets, degager des solu-
tions concretes, installer de nouveaux mecanismes de collabo-
ration. Cette collaboration devrait notamment permettre d'in-
staller suffisamment de poubelles dans Bruxelles, probleme
terre-a-terre mais tres important. Nous attendons les nouvelles
poubelles ergonomiques promises par 1'agence regionale avec
impatience, pour que Ie principe «une poubelle toujours en
vue» soit d'application, sinon dans la totalite, du moins dans
la plus grande partie de la Region.

Mais ces ameliorations ne seront pas vraiment efficaces
sans une double action envers Ie public. En effet, si Bruxelles
a ete et est encore relativement sale, nous sommes bien obliges
de reconnaitre que c'est en grande partie par la faute d'une
partie de ce public bruxellois.

Une double action de sensibilisation et, pourquoi ne pas
Ie dire, de repression est done necessaire.

Nous souhaitons done que 1'Executif poursuive et intensifie
la campagne de sensibilisation qui, notamment par Ie biais
d'une campagne d'affichage public de 20 metres carres, a deja
ete entamee. II faut egalement que soit demandee la collabora-
tion des djfferents reseaux d'enseignement bruxellois afin que,
des 1'ecole maternelle, comme cela se pratique dans d'autres
pays, les eleves soient eduques a respecter quotidiennement la
ville et son environnement.

Reste enfin la repression, volet par lequel je terminerai
mon expose.

Bruxelles ne doit pas devenir Singapour ou nous savons
que la repression est impitoyable.

Toutefois, les responsables des «gros versages clandes-
tins», qui constituent incontestablement les chancres bruxel-
lois, sont peu sensibles aux campagnes de sensibilisation a

la proprete. publique. Nous savons egalement que certains
n'hesitent pas a sortir leurs sacs poubelles a n'importe quelle
heure du jour et de la nuit. Vous avez deja certainement
contemple Ie spectacle scandaleux. Ie dimanche, d'arteres com-
mercantes dont les trottoirs sont jonches de sacs poubelles
deposes Ie samedi pour attendre la collecte du lundi. Ces
«citoyens» savent tres bien qu'ils commetent un acte illegal.
Cet acte ne doit pas rester impuni et j'estime qu'il faut done
encourager Ie reste des communes bruxelloises a suivre celles
qui ont deja pris un reglement-taxe destine a combattre les
versages clandestins. Je souhaiterais done que soit applique Ie
plus vite possible Ie reglement-taxe harmonise qui a ete redige
par un groupe de travail mixte Region-communes, a 1'initiative
du Secretaire d'Etat.

Mes Chers Collegues, toutes les mesures que j'ai evoquees
exigeront — ne Ie cachons pas — que 1'effort budgetaire
entrepris par 1'Executif pour 1992 soit poursuivi, voire intensi-
fie, les annees suivantes. Nous pensons neanmoins qu'il s'agit
d'un bon placement, vital pour raveoir budgetaire de la ville,
et tres important parce qu'il rencontre utilement et concrete-
ment une des preoccupations quotidiennes majeures de ses
habitants. (Applaudissements sur les banes socialistes.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, Mijn-
heer de Minister, Collega's, de bespreking van de begroting
verloopt in een onwezenlijke sfeer. Wij moeten toegeven dat
de verkiezingen van 24 november voor velen onder ons «niet
al te prettig» waren. De voorbije dagen en nachten hebben
wij veel gediscussieerd en onder meer ook naar muziek geluis-
terd om het gebeuren te boven te komen, want ik vrees voor
de toekomst.

Momenteel zijn er in de Brusselse Hoofdstedelijke Raad
negen democratische partijen vertegenwoordigd. Ik hoop dat
deze bij de volgende verkiezingen op stemmenwinst mogen
rekenen en dat de twee partijen die verleden zondag veel
stemmen hebben gewonnen in de toekomst achteruit zullen
gaan. Maar of dit realiteit zai zijn is de vraag.

Wij kunnen niet anders dan ingaan op de politieke situatie
ook al gaat het debat over de begroting waarin concrete
middelen worden besproken om de leefbaarheid in Brussel te
bevorderen en de werkgelegenheid te stimuleren. Wij kunnen
niet voorbijgaan aan maatschappelijke fenomenen die zeer
diep mgrijpen in de evolutie van onze samenleving.

Waarop is de vooruitgang van het Vlaams Blok gebaseerd?
Wanneer wij deze aan de specifieke Brusselse situatie toetsen,
dan is dat ook een anti-Brussels fenomeen.

Op het einde van mijn uiteenzetting zai ik mijn persoonlijke
appreciatie naar voren brengen van wat er ons als politici te
doen staat. Wat wij meemaken staat haaks op de Brusselse
belangen. Het separatisme dat wordt voorgestaan dient ons
niet. Het kan niet dat het racisme, dat de basis is van het
programma van het Vlaams Blok en van enkele andere par-
tijen, ons Gewest en zijn inwoners dient. Wij weten dat het
buitenzetten van een vierde van onze Brusselse bevolking niet
haalbaar en niet wenselijk is, maar ook niet mag.

Wanneer wij de stellingen volgen die spijtig genoeg tijdens
de voorbije verkiezingen meer kracht hebben gekregen, dan
komen wij in een economisch moeras terecht en in een annoede
die de ontwikkeling naar een fascistische samenleving sterk
bevorderen. De traditionele partijen moeten echter niet dichter
bij de stellingen van de twee bedoelde partijen gaan aanleunen.
In iedere party zijn er enkelingen die deze strekking willen
volgen.
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Het is mijn overtuiging dat dit de slecbtste weg is die wij
kunnen inslaan wetende dat namaak altijd slechter is dan het
originele. Hoe meer wij proberen de stellingen van extreem-
rechts na te apen, hoe slechter wij er als democratische partijen
zullen uitkomen. Hoe duidelijker de ideeen naar voren worden
gebracht, hoe meer zij door de bevolking worden gevolgd.
Naar de partijen die schipperen heeft men geen oor.

Het is mijn overtuiging dat alle democratische krachten in
de eerstvolgende weken en maanden fundamenteel moeten
gaan nadenken over dit probleem. Het'overleven van onze
democratische samenleving staat op het spel. En dat is veel
belangrijker dan te weten wie onder de democratische partijen
het zai halen. Ik hoop in elk geval dat wij via een aantal
concrete acties, die ook via deze begroting mogelijk zijn, onze
democratische samenleving zullen kunnen redden.

In telegramstiji wens ik dan in te gaan op een paar pro-
grammapimten vervat in deze begroting. Bij deze gelegenheid
wens ik de aandacht te vestigen op de relatie tussen de Gemeen-
schappen en het Brusselse Gewest, op de relatie tussen de
politick en de media evenals op een aantal punten die vbor de
SP belangrijk zijn. ,

Wat de relatie tussen de Gemeenschappen en het Brusselse
Gewest betreft worden wij in deze begroting opnieuw gecon-
fronteerd met een zekere vermenging van gewest- en gemeen-
schapsgelden. Via gewestgelden wil men de sportinfrastructuur
nieuwe kansen geven. Dat houdt een verlichting in voor de
Franstalige Gemeenschap met een compensatie voor de
Vlaamse Gemeenschap. •Het akkoord lijkt mij evenwichtig,
toch is waakzaamheid over de uitvoering wenselijk. De taken
van de Gemeenschappen worden inderdaad problematisch en
we moeten vaststellen dat inzake onderwijs, maar vooral
inzake migranten, de Gemeenschappen hun taken enigszins
verwaarlozen. Ons Gewest moet ter zake inspringen. Zowel
de Vlaamse als de Franstalige Gemeenschap schieten wat
Brussel betreft tekort. Ook voor de omkadering van het onder-
wijs in Brussel is er een probleem.

Jnzake de financieringswet zijn er eveneens problemen en
ik moet samen met andere sprekers vaststellen dat de nationale
overheid haar verplichtingen onvoldoende nakomt. Als men
de financieringswet wijzigt zai men tevens oog moeten hebben
voor het probleem van de vennootschapsbelasting in de regio
Brussel.

Op de relatie tussen politick en media ga ik nu met diep
in. Wij vinden het wel spijtig dat een bepaalde televisiezender,
namelijk Tele-Bruxelles, gesubsidieerd door gewestmiddelen,
de Vlaamse standpunten geen kansen biedt. Dat is een kwestie
van journalistieke deontologie. Ik ben er echter bijna zeker
van dat dejournalisten het anders gewild hadden. Het zijn de
beheerders die vinden dat de Vlaamse standpunten op Tele-
Bruxelles niet aan bod moeten komen. Voor een zender gesub-
sidieerd met gewestgeld kan dit niet.

M. Moureaux. — C'est une television subsidiee par la
Communaute francaise.

De heer Vandenbussche. — Tele-Bruxelles wordt gesubsi-
dieerd door het Brusselse Gewest.

M. Moureaux. — Vos Ministres sont regulierement inter-
viewes a Tele-Bruxelles et toute 1'information emanant des
Ministres flamands y est regulierement diffusee.

J'ai lu votre communique, Monsieur Vandenbussche; il est
injuste. Le partage est parfait dans Ie budget de la Region
entre francophones et neeriandophones. A vous de mettre sur
pied, dans le cadre de la Communaute flamande, une television

communautaire flamande. II ne faut pas melanger les genres;
II regne a Tele-Bruxelles une objectivite parfaite etje trouverais
tout a fait normal, lorsqu'il y aura une television communau-
taire flamande, que les debats politiques y soient reserves aux
neeriandophones. L'information, elle, doit etre phiraliste.

M. Vandenbossche et M. Vandenbussche tiennent le meme
discours qui n'est pas objectifetje dens a le dire.

De heer Vandenbussche. — Collega, wij zullen over de
verdeling en over de noodzaak van wat door het Gewest aan
televisiezenders en andere media wordt gegeven nog voort-
praten.

Ik noteer dat volgens U alles op een zeer objectieve wijze
zai verlopen.

Ik ga dan nog verder in op enkele specifieke aandachtspun-
ten voor de SP in verband met de begroting 1992. Inzake
Ruimtelijke Ordening en Planning, ben ik van oordeel dat wij
thans, met de ordonnantie waaraan vorig jaar veel werk is
besteed, over een goed instrument beschikken. Dit instrument
moet echter operationeel worden gemaakt en wij vragen de
Executieve daarvan zo vlug mogelijk werk te maken. Aan de
Minister-Voorzitter vraag ik verduidelijking in verband met
de timing voor het gewestelijk ontwikkelingsplan. Het lijkt mij
noodzakelijk en nuttig de bevolking op een zeer objectieve
wijze te betrekken bij de groei en de uitbouw van dit plan.

Wat ik nu ga zeggen zai de heer Moureaux dan wel even
plezier doen. Wij kunnen honderd ten honderd staan achter
de stelling staan die hij bij de aanvang van dit debat, verdedigd
heeft over de oprichting van de grondregie. Hij is zeer scherp
geweest. Hij heeft gezegd dat, indien de Executieve hierover
binnen de twee maanden geen initiatief neemt, er een parle-
mentair initiatief zai komen. Hij kan daarvoor rekenen op de
steun van de SP. Wij zijn van mening dat de oprichting yan
de grondregie een van de elementen van evenwicht was in de
beleidsverklaring van de Executieve. Zij moet er dan ook
komen. -

Thans wil ik het hebben over de woonfunctie in Brussel.
De SP is van oordeel dat de strijd tegen de illegale kantoren,
waar iedereen het mee eens is, moet worden verscherpt. Wij
betreuren het dat de hoop die gewekt werd door de uitspraak
van de Minister-Voorzitter, namelijk dat de gemeenten steun
zouden kunnen krijgen van de Executieve voor de burgerlijke
partijstelling bij de procesen die moeten worden gevoerd tegen
degenen die op een illegale wijze woonfuncties ombouwen
tot kantoorfuncties, enigszins de kop wordt ingedrukt. De
gemeenten moeten daartegen reageren. De burgerlijke partij-
stelling was beloofd als een hulp vanwege het Gewest. In de
commissie heeft de Minister-Voorzitter echter verklaard dat
dit een taak en een financiele opdracht blijft van de gemeenten.
Ik had in het antwoord van de Minister-Voorzitter daarover
graag enige verduidelijking gehoord.

Inzake huisvesting, steunen wij de planning, maar betreu-
ren wij het dat in de kazemeprojecten — ik denk hier bijvoor-
beeld aan het militair hospitaal en aan de kazeme Rolin —
slechts voor 15 pet. plaats is voor sociale huisvesting. De
uitbreiding van de sociale huisvesting in Brussel is een absolute
noodzaak en 15 pet. is veel te weinig.

Ik neb dan ook nog een opmerking in verband met monu-
menten en landschappen. De tijd die nodig is voor de bescher-
ming van monumenten is veel te lang. Ik geefeen zeer concreet
voorbeeld, namelijk de gebouwen nummers 5 en 6 in de Uzer-
laan. Reeds meer dan anderhalf jaar geleden werd er voor
deze gebouwen een procedure tot bescherming aangevraagd.
Slechts in September jongstleden, heeft de Koninklijke Corn-
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missie voor Monumenten en Landschappen aan de Executieve
voorgesteld een prealabele enquete te voeren.

Mijnheer de Minister, u weet dat ik het persoonlijk ten
zeerste waardeer dat u en de Executieve de beslissing om een
onderzoek in te stellen hebt genomen. Ik hoop nu ook dat de
procedure kan worden versneld. Het is immers al te duidelijk
dat er in een aantal gevallen wordt gespeculeerd. Men laat de
tijd spelen zodanig dat de gebouwen op een bepaald ogenblik
moeten worden afgebroken omdat er niets meer aan te doen
valt. Hopelijk kunt u dus bevestigen dat de afhandeling van
bovengenoemde dossiers, waarvan ik weet dat de Executieve
er volledig achter staat, snel en efficient worden afgehandeld.

Ik kom nu tot mijn opmerking inzake de vervoersproble-
matiek. De uitbreiding van de verbinding tussen de stad en
het Academische Ziekenhuis van de VUB, is toch wel een heel
belangrijk « detail». Onlangs moesten wij merkwaardiggenoeg
vaststellen dat die verbinding er gewoonweg niet komt en dat
de huidige infrastructuur nog verslechtert, wat meteen ook een
algemeen sociaal probleem kan worden genoemd, Ik dring er
derhalve bij de Executieve uitdmkkelijk op aan om hieraan
op zeer korte termijn een opiossing te bieden.

Mijnheer de Voorzitter, Heren Leden van de Executieve,
collega's, ik besluit mijn toelichting van enkele concrete punten
met mijn tevredenheid uit te drukken over het feit dat de Raad
— ik hoop dat de Executieve haar steun hieraan verleent —
geopteerd heeft voor de installatie van een ombudsman tijdens
het volgend begrotingsjaar. De recente ervaringen bewijzen de
noodzaak om de dialoog en communicatie tussen de bevolking
en onze politieke instellingen te verbeteren. In dit opzicht is
de functie van een ombudsman niet onbelangrijk.

Mijnheer de Voorzitter, ik heb ter zake gedroomd. Ik
verklaar mij nader. Men zai weldra moeten beslissen of het
een Franstalige, dan wel een Nederlandstalige ombudsman
wordt, of dat men kiest voor twee personen die deze functie
uitoefenen om het evenwicht te bewaren. Waarom zouden wij
niet kiezen voor een genaturaliseerde migrant, een hooggekwa-
lificeerde persoon met een zeer grote dialoogbereidheid.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
En quelle langue pariera-t-il?

De heer Vandenbiissche. — Hij zai veel talen moeten spre-
ken, mijnheer de Minister.

Tijdens de voorbereiding van mijn uiteenzetting heb ik niet
alleen aandacht gehad voor concrete projecten, maar ook
voor de algemene politieke context. Lectuur en muziek van
Franstalige chansonniers hebben mij tnerbij geinspireerd. Ik
haal hier enkele titels aan: « Chanson de Revoke et d'Espoir»
van Marc Ogeret; «Le Chiffon Rouge» van Michel Fugain
dat een oproep is voor alien die er iets aan willen veranderen:
«Si tu yeux vraiment que ca change et que ca bouge, leve-toi
car il est temps», een lied van hoop voor hen die het zwijgen
wordt opgelegd, voor hen die niet meetellen, voor hen die
creveren van honger en miserie; «le Temps des Cerises», een
liefdeslied als antwoord op de sfeer van onverdraagzaamheid,
haat en racisme, geschreven in 1866 door de Parijse commu-
nard Jean-Baptiste Clement en uitgegeven in Belgie toen hij
op de vlucht was voor de keizerlijke repressie; «Bella Ciao»,
een lied uit Italic van 1942 in voile oorlogstijd dat de bereidheid
van de partisaan bezingt om te strijden totderdood tegen het
fascisme, lied dat op een minimum van tijd over heel de wereld
bekend werd, «Als ik sterf, plant dan een bloem op mijn graf,
de bloem van de vrijheid.»

Mijnheer de Voorzitter, ik wil concluderen. Doorheen de
uitvoering van deze begroting moet een democratisch maat-
schappijmodel voortdurend onze analyse, onze opties en onze
evaluatie kleuren, concreet vertaald naar acties opdat iedereen
menswaardig zou kunnen leven in deze stad. Deze fundamen-
tele humanistische bezieling moet door de inwoners ook erva-
ren worden. Voor de bevolking zai het geloofin onze democra-
tische politieke instellingen, in ons politiek optreden, in onze
politieke acties slechts opnieuw geloofwaardig worden indien
zij ook in onze persoonlijke inzet een reele bekommernis voor
het algemeen belang ervaren. Alien ons persoonlijk vemieuwd,
herbrond engagement zai ertoe leiden dat wij er tussen alle
democratische krachten in slagen, alien samen — de negen
politieke formaties waarover ik het had — te roepen, te zingen,
te fluisteren «Ie fascisme ne passer a pas ».

M. Ie President. — La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
je voudrais intervenir, dans cette discussion du budget 1992,
sur la division 14, qui concerne les pouvoirs locaux, ainsi que
sur Ie budget de 1'Agglomeration et celui du service incendie.

Pour nous, les trois elements precites sont lies et notre
critique va dans Ie meme sens pour chacun d'eux. Nous esti-
mons que 1'Executifa pris une direction tres dangereuse. D'une
part, la Region assume de plus en plus de taches qui ne
sont pas de sa competence et, d'autre part, du fait de cet
investissement, d'autres taches devolues a la Region ne sont
pas completement assumees. Ainsi, on attribue beaucoup d'ar-
gent aux communes pour mener des politiques qui, certes,
nous interessent, mais echappent a nos competences et done
a notre pouvoir de controle. Parallelement, aucun engagement
de pompier n'est prevu en 1992, alors que les besoins en
ce domaine sont importants dans notre Region. C'est notre
critique essentielle a 1'egard de la division 14.

On subsidie des domaines aussi differents que la police, la
formation des policiers, Ie tourisme, Ie balayage des rues; on
investit dans la Centrale 100, dans Ie dispatching de la police,
a concurrence de 626 millions, et on prend a cet egard 1'alibi
communal: Ayant la tutelle sur les communes, on peut, par
ricochet, financer ces politiques en attribuant les fonds aux
communes.

En revanche, nous n'avons toujours pas de garantie
pour 1993. Les communes vont-elles se trouver en faillite en
1993 ou va-t-on finalement reussir a leur faire passer ce cap?
Dispose-t-on d'un plan precis pour Ie refinancement des dettes
communales?

Plus inquietant encore: la plus grande partie de ces 626
millions est recurrente. II ne s'agit pas d'un subside occasionnel
pour 1992, mais de depenses a long terme, notamment des
depenses de fonctionnement.

Que 1'on ne se meprenne pas sur 1'objectifde mon interven-
tion : je sais que la plupart de ces besoins sont reels dans notre
Region, et nous considerons que certaines matieres pourraient
etre regionalisees. Je pense a la coordination des polices, voire
au tourisme. Ce qui nous inquiete, c'est que nous n'avons pas,
au niveau legislatif, Ie controle politique de ces competences
et que les moyens n'ont pas ete prevus. Or, dans certains
secteurs, les moyens font defaut et des taches, regionales cette
fois, ne sont pas pleinement assumees.

J'ai parle des pompiers. Leur cadre n'est toujours pas
rempli et meme s'il 1'etait, il serait insuifisant pour Bruxelles.
Sur Ie plan de la proprete publique, on investit dans Ie balayage
des rues, qui est une competence communale, mais on ne
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resout pas Ie probleme du ramassage'des immondices, de la
collecte des encombrants et des depots clandestins.

Ces problemes touchent autant la population mais cette
fois, c'est notre competence qui est en jeu. Ce probleme de
competence rend Ie controle plus difficile etje n'ai pas eu a ce
sujet de reponse en commission. Quel sera, en efTet, notre
controle sur Ie TIB, le tourisme etant une competence commu-
nautaire? Quel sera notre controle sur 1'ecole regionale de
police ainsi que sur Ie dispatching 101? Nous aliens investir
des sommes importantes dans toutes ces matieres sans etre
certains de pouvoir exercer sur elles un pouvoir politique. II
n'y a done plus de pouvoir legislatif competent pour controler
ces missions.

Ainsi, en matiere de securite, qui pourra encore intervenir?
Le conseil communal? Pas du tout. Si Ie bourgmestre possede
des competences en matiere de police, le dispatching 101 lui
echappe. Le Conseil regional ? Pas davantage, ces matieres ne
relevant pas de ses competences.

Venons-en au service incendie. A ce sujet egalement, nous
avons recu de belles promesses. En 1989, 1'ensemble de la
commission des Affaires interieures avait ete seduit par le plan
de renovation du secretaire d'Etat charge de ce service. Helas!
telle soeur Anne, la commission est bien inquiete deux ans plus
tard car elle n'a toujours rien vu venir.

Le pararegional qu'on me promettait en juin, lors de mon
interpellation, a d'abord ete remis au I" novembre et lors de
la discussion budgetaire, le secretaire d'Etat m'a dit qu'il serait
peut-etre en place au l"yanvier, ce qui est d'ailleurs impose
par 1'ordonnance. En attendant, aucune decision n'a ete prise.
En juin, il m'a ete repondu qu'on attendait 1'audit: la solution
a tous les problemes! En effet, grace a 1'audit, on allait savoir
comment renover le cadre, connaltre la localisation des postes
avances mais le secretaire d'Etat disait deja «I1 sera difficile
de remplir nos engagements. Telle est la realite!» II fut plus
clair lors de la discussion budgetaire et je me permets de vous
donner lecture de sa reponse en commission: «Le budget de
la Region de Bruxelles-Capitale ne laisse qu'une faible marge
de manoeuvre. Cette situation a deja ete largement expliquee.
Une grande partie des moyens disponibles doit servir a rem-
bourser les dettes de 1'ancienne Agglomeration et les recettes
propres du service incendie sont fort limitees, si bien que la
dotation au service pararegional ne permet qu'une augmenta-
tion minime des depenses. Dans ces conditions, il sera impossi-
ble d'etendre 1'encadrement de 1992, ni meme de le completer.»

Or, lors de mon interpellation dejuin,je faisais deja remar-
quer que le manque d'effectifs empechait la creation de tout
nouveau poste avance, alors que chacun s'accorde a dire, a
Bruxelles, qu'il faut creer de nouveaux postes. Cependant,
lorsque je demande au secretaire d'Etat comment il va faire
fonctionnerces casernes «vides», il me repond que cela repre-
sente, en effet, un probleme et qu'elles ne fonctionneront que
dejour; le personnel pour les services de nuit manquant, elles
fonctionneront done a mi-temps. Voila une fa^on bizarre de
gerer une partie importante, a mes yeux, de la securite. Plutot
rate, la restructuratipn de ce Service incendie qui devait etre
digne de la capitale de 1'Europe.

II en va de meme en ce qui concerne les officiers. U manque
trois majors sur un effectif de quatre, et ils ne sont toujours
pas nommes, depuis plus d'un an.

En ce qui conceme les postes avances, outre les problemes
de personnel, la aussi: trois pas en avant, trois pas en arriere.
II y a deux ans, on savait ou on allait les installer. On disposait
des batiments; il suffisait de les amenager. Un an plus tard,
on se rend compte qu'on les a destines a autre chose et trois
mois plus tard, qu'il faudra acheter des terrains. Done, 1'annee

prochaine, il n'y aura toujours pas de postes avances. Ensuite,
un budget sera necessaire pour construire les casernes, ainsi
que pour du personnel. Cela signifie que dans cinq ans, nous
ne disposerons toujours pas de postes avances, alors qu'ils
etaient deja promts en 1989.

Ma troisieme critique porte sur la centrale 100. II s'agit la
d'un probleme majeur dans notre Region. La ou nos viies
divergent, c'est sur le mode de fmancement. Depuis deux ans,
la commission des Affaires interieures demande un rapport au
secretaire d'Etat sur la possibility de lier la centrale 100 au
dispatching 101 de la police, qui, lui, est deja paye. Depuis
deux ans, toujours rien evidemment, mais des millions seront
investis dans un nouveau poste sans savoir s'il n'etait pas
possible de faire mieux avec 1'ancien! Si M. le secretaire d'Etat
Anciaux avait ete present, j'aurais dit, pour rire un peu, qu'en
la matiere, il joue « avec le feu »!

J'aimerais relire 1'intervention de M. le secretaire d'Etat
en commission: «Le central 100 actuel et les appareils de
telecommunications demeurent un probleme. D'un point de
vue technique, ils sont depasses et leurs possibilites d'integra-
tion a d'autres systemes existants sont tres insuffisantes.» Je
ne vois pas le rapport! «C'est le Ministere de 1'Interieur qui
doit remplacer le central 100. On nous a assure que la partie
telephonique serait remplacee en 1992 mais, pour la partie
informatique, il faudra attendre au moinsjusqu'en 1995. Etant
donne qu'il est injustifie d'attendre aussi lohgtemps, la Region
va payer.»

Encore une fois, ce n'est pas une competence regionale.
L'Etat devait payer mais puisque 1'Etat ne paie pas, la Region
s'en charge. Et pendant ce temps-la, il manque toujours des
pompiers et on ne peut faire construire les nouveaux batiments.

Venons-en au.budget proprement dit de 1'Agglomeration.
Alors que je faisais.remarquer a M. Chabert, en commission,
que ce budget n'etait toujours pas en equilibre, qu'il y avait
un probleme structurel, il m'a repondu que c'etait inexact. J'ai
etc heureux d'entendre M. Moureaux abonder dans mon sens
hier. II reconnaissait, comme moi, qu'il existait un probleme
structurel a regler.

M. Moureaux. — Je dis cela depuis vingt ans. Nous avons
decouvert le probleme avant vous.

M. Duponcelle. — Le budget n'est done toujours pas en
equilibre. La Region a du investir 560 millions en plus cette
annee en aides — 10 millions du Ponds des Communes en
plus; 100 millions rien que pour le balayage des rues. Ajoutez
a cela les dettes prevues dans les deux budgets separes des
pararegionaux. En outre, le probleme des pensions, defi majeur
de cet organisme, n'est toujours pas resolu.

Le Ministre Chabert m'avait done repondu: a politique
egale, depenses egales. C'est faux. L'Agglomeration ne gere
plus que les dettes du passe. Les investissements au niveau du
service des pompiers devaient etre effectues dans tous les cas.
Ceux du service de la proprete ne repondent qu'aux normes
europeennes. Done, dans tous les cas, 1'Agglomeration devait
faire ces investissements. De plus, des emprunts separes ont ete
consentis aux deux pararegionaux pour mener ces politiques
nouvelles.

Enfin, en ce qui concerne les recettes, 1'Agglomeration
jouit d'une rentree endrme: la PSU. Mais, la, un probleme
de perception reste evident. II faudra bien le regler un jour.

Parions du personnel de 1'Agglomeration. La plupart des
membres de ce personnel ont ete transferes a la Region. Cepen-
dant nous vous reprochons le non-engagement d'agents pour
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des services qui faisaient partie de 1'Agglomeration precedem-
ment et qui aujourd'hui, sont englobes, dans Ie pararegional.

Nous deplorons aussi 1'insecurite qui regne dans la gestion
des pensions de ce personnel.

Des depenses ont ete supprimees pour 1'Agglomeration.
Les recettes ont ete augmentees. A mon avis, ce n'est pas ce
que 1'on peut appeler un equilibre budgetaire.

Les problemes de 1'Agglomeration sont done structurels.
Us persisteront tant que vous n'aurez pas resolu la question
des pensions, les couts astronomiques de 1'elimination des
dechets et les investissements aleatoires pour les pompiers.
Nous n'en sortirons done pas.

Comme j'ai pu Ie lire, Ie secretaire d'Etat affirme que
la charge du passe empeche la restructuration du corps des
pompiers. II faudrait s'entendre au sein de 1'Executif!

En conclusion, les propositions que nous faisions et les
declarations de 1'Executif etaient en concordance en 1989,
mais 1'Executif a choisi de suivre des voies de traverse, tres
aleatoires a notre avis. II a choisi d'investir dans des champs
de competences mettant en danger voire rendant impossibles
la modernisation et Ie bon rendement de taches qui lui etaient
reellement devolues.

Nous ne pouvons soutenir cette derive. Pous suivre cette
logique, vous pourriez d'ailleurs investir pour faciliter 1'accom-
plissement de toutes les taches incombant aux communes. Au
niveau regional, vous pourriez egalement investir davantage
au benefice de la lutte centre la pauvrete et au profit de la
Sante publique, secteur qui connait un reel probleme. Ce midi
encore, j'ai assiste a une conference de presse du Forum de
lutte centre la pauvrete. II s'avere que 1'exclusion au niveau
de la sante est en nette progression et pose d'enormes difficul-
tes. A cet egard, une intervention serait done necessaire. On
pourrait, par exemple, demander aux communes d'octroyer
de 1'argent aux CPAS afin que la sante des exclus soit mieux
geree. Nous pourrions prendre tous les problemes a notre
charge! Mais attention: les taches qui nous sont reellement
devolues seront de moins en moins prises en charge, et c'est
un reel danger. (Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Guillaume-
Vanderroost.

Mme GuilIaume-Vanderroost. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, Chers Collegues, en preambule a mon
intervention, j'aimerais specifier que je parlerai d'economie
sociale plutot que de «secteur non-marchand» car j'estime
que la connotation negative du tenne generalement utilise
devalorise a la fois les associations et les services publics qui
oeuvrent pour Ie bien-etre des gens, pour Ie mieux-etre des
gens.

Je profile du debat budgetaire pour interpeller a la fois Ie
Ministre du Budget et Ie Ministre-President car 1'objet de mon
intervention vise a leur demander de clarifier, pour Ie monde
associatif et les partenariats publics et prives, les demarches
administratives dans notre Region. J'espere que les collabora-
teurs des Ministres voudront bien noter mes remarques.

Je demande aux Ministres de nous informer de ce qu'est
devenu Ie «parcours du combattant» quand on desire obtenir
une intervention financiere ou en personnel pour un projet qui
tient la route, qui est un «plus» a ce qui existe et qui repond
a des besoins reels, actuels et d'une criante urgence.

Je commencerai d'abord, Monsieur Ie Ministre Chabert,
par 1'utilisation du Ponds social europeen. Nous savons que

les recettes affectees a ce Ponds serviront a soutenir des projets
repondant aux criteres determines par Ie PSE.

Nous savions que les administrations communautaires
geraient les dossiers des projets introduits en decembre 1990
pour 1'annee 1991. Qu'en est-il pour les projets de 1992 ? Quelle
est la date limite d'introduction des dossiers? Ou faut-il les
introduire? Combien de personnes de 1'administration regio-
nale ont ete affectees a cette tache?

Ensuite, je demanderai au Ministre-President, dans Ie cadre
des deux competences qu'il assume Ie Plan de resorption du
chomage et Ie soutien aux initiatives d'insertion socio-profes-
sionnelle quelles sont les possibilites, pour ceux qui oeuvrent
dans 1'economie sociale, de «decrocher» des ACS pour une
duree de plus d'un an. Pour les ZEP, on avait emis 1'idee, ici
meme, d'etablir des contrats pour deux ans.

Serait-il envisageable, pour d'autres partenariats, d'obtenir
des conditions similaires, car, bien souvent, les personnes a
peine engagees doivent deja negocier un nouveau contrat et
leur motivation est mise a rude epreuve?

Quand on pense que, theoriquement, les elus de la Nation
peuvent esperer cooperer durant 4 a 5 ans au programme de
leur propre parti. Ie commun des mortels est, quant a lui,
soumis a la portion congrue. Toutes les personnes qui prennent
en charge aussi bien Ie preventif que Ie curatif, 1'accueil et
1'accompagnement dans notre societe, meriteraient, je Ie dis
clairement au nom du groupe socialiste, de «vrais emplois»
et dans un premier temps au moins-la garantie de deux ans si
pas quatre ans de travail stable.

Par ailleurs, pouvez-vous me dire si, au sein de 1'adminis-
tration, on envisage de former des specialistes en economic
sociale pour accompagner et conseiller les personnes qui doi-
vent negocier leur dossier?

Ces questions, Monsieur Ie Ministre-President, sont desti-
nees a mieux informer nos concitoyens, a leur permettre de
gagner du temps, en fait, a baliser leur chemin dans nos
institutions et nos administrations nouvellement installees.

Pour terminer, j'evoquerai un dernier probleme tres com-
plexe car il interfere entre differents niveaux de pouvoir. Je
m'appuierai, pour la clarte, sur des faits concrets.

L'association «L'Escale», asbl fondee en novembre 1990,
ouvre une maison en septembre 1991 pour accueillir un certain
nombre de jeunes mineurs d'age arrives seuls en Belgique. II
y a plus ou moins cinquante jeunes refugies, sans parents, sans
famille qui sont arrives en Belgique depuis un an et demi. A
leur arrivee au Petit Chateau, Us sont diriges vers differents
services.

Comme il n'existe pas de structure permanente d'accueil
pour ces jeunes, 1'Escale remplit done une mission necessaire.
Actuellement, 1'association prend en charge huit jeunes, fonc-
tionne uniquement grace a des dons et emploie deux personnes
salariees a temps plein. Les week-ends et les soirees sont
converts par des benevoles. Le but de cette association est
d'apprendre aux jeunes a vivre de maniere autonome, de facon
a ce qu'ils puissent soit vivre seuls, soit s'integrer dans une
famille d'accueil.

Les jeunes ne restent done que quelques mois a 1'Escale.

En fait, cette association vit actuellement de beaucoup de
promesses de remboursements. On lui demande meme de
recommencer ses dossiers afin de mieux rencontrer les criteres
de subventions, mais elle est aussi confrontee au manque de
clarte du statut de ces jeunes pour entreprendre des etudes.
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A 1'Office des etrangers, tant qu'ils ne sont pas reconnus,
ils ne peuvent pas etre consideres comme etudiants. Soit ils
sont etudiants, soit ils sont candidats refugies politiques. Ils
peuvent s'mscrire comme eleves libres et a leurs frais.

Au Petit Chateau, Ie service juridique pense qu'il n'y a pas
de minerval a payer parce que, tant que dure la reconnaissance,
et meme apres, ils sont assimiles a des Beiges.

Finalement, cet exemple montre qu'une association
implantee dans une des dix-neuf communes bruxelloises, ayant
une mission sociale, cherche, par la voie de la subvention et
la demande de personnel d'encadrement, a rencontrer une
problematique dont 1'effectifen personnes a prendre en charge
est tout a fait raisonnable. A cause de tout Ie temps passe a
courir derriere differentes sources de fmancement ou d'obten-
tion de personnel et a regler 1'imbroglio statutaire de ces
jeunes, 1'initiative risque de sombrer a court terme.

Le noeud de cette problematique est Ie cheminement institu-
tionnel des dossiers introduits.

Que peut faire la Region de Bruxelles-Capitale pour per-
mettre a huit jeunes mineurs d'age de reussir leur insertion
sociale, educative et plus tard professionnelle?

Que peut faire notre Region pour les quarante autres?
(' Applaudissements sur les banes socialistes.)

M. le President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Chers Collegues, je suis particulierement heu-
reux que M. le Ministre-President soit arrive. En effet, 1'objet
de mon intervention porte sur un article budgetaire dont il a
la responsabilite. II s'agit de la division 14 concernant les
pouvoirs locaux, et plus precisement de Particle budgetaire
consacre au fonds pour la cohabitation et 1'integration des
differentes communautes locales. Ce fonds a ete maintenu
dans le budget 1992. II etait deja inscrit dans le budget 1990
pour un montant de 100 millions. II a fait 1'objet d'une aug-
mentation significative en 1991 puisqu'il est passe a 150 mil-
lions, et d'une legere augmentation en 1992 puisqu'une somme
de 166,2 millions nous est proposee cette annee.

Avant d'avancer diverses pistes, j'aurais voulu dresser un
bilan et pour ce faire, j'aurais souhaite, Monsieur le Ministre-
President, obtenir le premier rapport realise par 1'asbl« Syner-
gie » concernant les differents projets. En date du 16 septembre,
je vous avals d'ailleurs deja demande de pouvoir en disposer.
Comme je ne 1'ai pas recu, le bilan que je dresserai sera base
essentiellement sur les informations glanees lors de rencontres
avec des travailleurs sociaux, des gens de terrain et sur les
discussions que nous avons eues au sein de ce Conseil.

Ce projet nous parait globalement positif. Cependant, en
tant que membres de 1'opposition, nous emettrons quelques
remarques.

Pour ce qui est de 1'aspect positif, je dirai qu'il est tres
interessant de souligner que ces fonds a la cohabitation et a
1'integration concernent 1'ensemble des differentes communau-
tes locales, c'est-a-dire 1'ensemble des gens exclus, tant les
personnes d'origine etrangere que les Beiges. L'exclusion
sociale n'est en effet pas limitee a certaines categories ethniques
et il est important de le souligner.

J'emettrai ici une remarque plus generale, les mots de
vocubulaire que nous utilisons par rapport a la problematique
de rimmigration ont une grande importance. Je crois que
nous sommes tous d'accord sur ce point. L'on peut dans ces
circonstances regretter les derapages semantiques electorale-

ment controles d'un certain nombre de candidats, par ailleurs
conseillers regionaux, que 1'on avait clairement mis en garde
a cette tribune. Je me souviens d'avoir paraphrase, a ce sujet,
M. Michel Noir qui a dit un jour: «Je prefere perdre les
elections que perdre mon ame.» Ces personnes ont non seule-
ment perdu leur ame mais ont egalement perdu les elections.

J'en reviens a 1'aspect positif du projet en discussion: il
s'agit de fonds profitant a 1'ensemble des exclus sociaux, tant
Beiges qu'etrangers. Vu la signification des mots «cohabita-
tion» et «integration», cela va dans le bon sens.

Nous pensons que le fait qu'il y ait une association avec
le partenaire communal peut egalement constituer un aspect
positif, meme si certains problemes se sont poses. Le cas de
Schaerbeek est illustratif a cet egard. Mais je pense que ce
projet ne pourrait valablement fonctionner sans le partenariat
communal.

II y a egalement — faut-il le dire? — un certain nombre
d'aspects plus negatifs. La mise en route a ete tres lente. On
sait que des discussions ont surgi sur la maniere dont une
Region octroierait des fonds et qu'il a fallu trouver un artifice
par le biais de dotations aux communes. Cela expliquerait
peut-etre — mais en partie seulement — cette lenteur.

II a fallu quinze mois entre le moment ou 1'Executif a
annonce sa decision d'octroyer des fonds a la cohabitation et a
['integration et celui ou ces fonds ont reellement ete disponibles
dans les associations.

Eu egard a ce premier bilan, nous emettons deux proposi-
tions. La premiere est d'octroyer plus de moyens; la seconde
de reorienter cette politique et ces fonds vers un autre public
et d'autres quartiers.

Augmenter ces fonds nous semble en effet une question
prioritaire. Depuis le debut de ces initiatives, un certain nom-
bre d'evenements se sont produits qui nous semblent ajouter
de nouvelles donnees au probleme. Faut-il rappeler les evene-
ments du mois ou 1'on a vu des jeunes — c'est une premiere
caracteristique car qui dit jeunes sous-entend conflits de gene-
rations —, des jeunes urbains"— deuxieme caracteristique; on
parle ici de jeunes Bruxellois, mais on pourrait citer la situation
comparable de banlieues francaises, Newcastle au Royaume-
Uni ou Berlin en Allemagne —, des jeunes urbains exclus
socialement — c'est une troisieme caracteristique, qui est fon-
damentale. Enfin ces jeunes — faut-il le dire — sont dans notre
ville comme dans d'autres egalement, avant tout d'origine
etrangere.

II nous semble fondamental d'y apporter une reponse par
des moyens plus importants.

On a egalement assiste lors des elections legislatives de ce
24 novembre 1991 a une resurgence de 1'extreme-droite. Elle
est certainement avant tout 1'expression d'un public exclu
socialement.

Ces fonds ontjustement pour but de lutter prioritairement
centre cette exclusion sociale. Par rapport a cet appel, il semble
y avoir un nouveau message, une nouvelle donnee qui justifie
pour nous une augmentation substantielle de ces fonds.

Ensuite, meme si comparaison n'est pas raison et si une
comparaison comporte parfois certains risques, on pourrait
comparer le montant de ces fonds a la cohabitation a d'autres
credits destines a d'autres politiques. Rappelons-le, dans le
budget 1992, ces fonds a la cohabitation et a 1'integration
representent un montant de 166,2 millions. Si je prends d'au-
tres articles budgetaires de cette meme division 14 qui concerne
les pouvoirs locaux, je constate qu'il est prevu une somme de
250 millions pour la proprete publique. II est important que
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notre ville soit beaucoup plus propre, et un cadre urbain
propre sera certainement source d'un meilleur climat de secu-
rite. Done, octroyer une telle somme a la proprete publique
est une bonne chose. Mais il me parait important que les fonds
a la cohabitation et a 1'integration atteignent un niveau au
moins equivalent. Nous deposerons un amendemerit en ce
sens et puisque, techniquement, une autre somme doit etre
diminuee, nous proposerons de diminuer la division 22 de
97,4 millions afin d'arriver a un montant equivalent a celui de
la proprete publique, c'est-a-dire un montant de 250 millions.

Nous avons demontre 1'importance de 1'augmentation de
ces subsides, mais il nous semble tout aussi necessaire non pas
de reorienter mais d'elargir cette politique.

Nous pensons en particulier a un certain nombre de quar-
tiers ou nous retrouvons des populations en etat de precarite
et ou 1'urbanisme risque d'amener des situations de crise deja
vecues dans d'autres villes. Je pense en particulier a ces loge-
ments sociaux, a ces immeubles-tours que 1'on retrouve dans
toute une serie de quartiers de notre ville, qu'il s'agisse de
batiments du Foyer bruxellois, schaerbeekois ou laekenois, de
la Cite du Peterbos ou deux societes de logements sociaux sont
regroupees: Ie foyer anderlechtois et 1'ASSAN.

Un article tres illustratif de ce climat d'insecurite, de crise
a paru hier dans La Derniere Heure. Je ne puis m'empecher
de vous en lire quelques phrases qui illustrent bien une proble-
matique tout a fait proche de celle que je veux mettre en
exergue.

Le titre: « Une bande organisee dans la Cite du Peterbos.»
Je cite:« Ce n'est pas la premiere fois que les habitants du pare
Peterbos se plaignent des agissements de bandes organisees. II
s'agirait d'une bande principalement constitute de Beiges.»
Le joumaliste precise que, dans d'autres circonstances, il s'a-
gissait de bandes de jeunes d'origine etrangere. II cite un
habitant qui precise: «C'est encore pire qu'avec les etrangers.
Je dirais meme que nous avons plus d'ennuis avec les Beiges
qu'avec les immigres. Eux, ils agissent plutot dans les blocs
du bas. Ici, nous sommes en presence de jeunes extremistes de
droite qui veulent faire la loi.»

Bien entendu, il s'agit ici du phenomene d'hooliganisme.
Nous n'entendons pas culpabiliser et attaquer ces jeunes pau-
mes qui, avant de se toumer vers un choix politique, expriment
ainsi leur desceuvrement et leur exclusion sociale.

Nous proposons done d'augmenter ces fonds pour deve-
lopper une politique dans ce type de quartiers. En effet, cet
objectif nous semble tout a fait prioritaire car ce sont aussi
ces gens-la qui votent pour 1'extreme-droite.

En conclusion, les fonds pour la cohabitation et 1'integra-
tion nous semblent une initiative globalement positive aujour-
d'hui. Des messages importants ont etc lances par 1'opinion
publique: le «mal vivre» des jeunes au mois de mai et la
montee de 1'extreme-droite aux demieres elections.

Face a ces messages clairs les fonds pour la cohabitation
et 1'integration de toutes les communautes doivent etre aug-
mentes et le champ d'action des acteurs concernes elargi. Voila
certainement un nouveau defi pour notre ville! (Applaudisse-
ments sur les banes Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. Michel.

M. Michel. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, je vais aborder pendant quelques ins-
tants le chapitre des pouvoirs locaux. Peut-on d'ailleurs encore
parler, en matiere de communes de «pouvoirs locaux»? Ne

devrait-on pas plutot parler de «devoirs locaux», «devoirs»
etant pris dans le sens de «taches imposees a un eleve»?

Sans doute le Fonds des communes connaitra-t-il en 1992
une progression significative. Sans doute, globalement, les
transferts vers les communes se trouveront-ils majores de
5,8 p.c. Mais cela n'ira pas evidemment sans un intervention-
nisme encore accru de 1'Executif dans les polidques communa-
les. Ainsi fera-t-on en 1992 quelques pas de plus vers la creation
de cette grande ville-region qui reduira progressivement les
dix-neuf communes au rang de bureau d'etat civil ou d'agent
d'execution de la politique regionale, comme nous 1'avions
d'ailleurs decele des la lecture de la declaration de 1'Executif
en 1989.

Tout le monde pourtant, dans la majorite, ne parait pas
se rejouir de ce phenomene puisque j'ai pu entendre hier
M. de Patoul plaider pour que 1'on n'ecrase pas les communes,
que 1'on ne brise pas leur dynamisme.

Voyons par exemple les credits affectes a la proprete publi-
que. Personne ne niera leur particuliere utilite. Mais pourquoi
ne pas faire confiance aux communes quant a leur meilleure
utilisation? Pourquoi attribuer 100 millions a 1'Agence r6gio-
nale de proprete pour 1'envoi d'escouades de balayeurs sur les
sites les plus touristiques ou les plus prestigieux de la capitale,
quand leurs balais s'emmelent dans les crins de ceux des
ouvriers de la Ville de Bruxelles occupes a faire a peu pres le
meme travail? Pourquoi ne pas cornier cette mission, et les
fonds qui y correspondent bien entendu, aux services commu-
naux concernes?

En commission, le Ministre-President a fourni une explica-
tion: ce n'est pas pour en retirer, lui, un effet mediatique,
mais parce que le service de proprete de Bruxelles-Ville, ne
fbnctionne pas bien. II ajoutait:« Quand on donne des cheques
en blanc! — cela s'impose en matiere de proprete! —
... aux communes, 50 p.c. en sont detournes». Comme si nos
differents collegues devaient se comparer a ces gamements a
qui papa a donne 200 francs pour acheter un cahier et qui
reviennent avec deux pin's!

L'Executif dispose pourtant d'une arme infaillible pour le
controle du bon usage de ses largesses: n'est-ce pas lui qui
aprouve les budgets communaux et qui 6pluche les comptes?
La tutelle, dont on me dit qu'elle est particulierement tatillonne
et qui va etre reorganisee en 1992 —je m'en rejouis a priori
— doit etre a meme de verifier le bon usage de credits affectes
aux communes.

Quant a la situation de Bruxelles-Ville en matiere de tutelle,
c'est un veritable modele. Ce n'est plus la une tutelle mais,
comme je 1'ai deja dit en d'autres temps, une curatutelle,
comme si la Viile etait en faillite totale alors qu'elle dispose
en realite d'actifs importants, pratiquement a hauteur de sa
dette. Et la, chaque sou depense implique un cachet de 1'inspec-
tion regionale! Qu'on ne vienne done pas me dire qu'on peut
detourner 50 p.c. des subventions regionales pour acheter des
« pin's »!

Par ailleurs, une somme de 250 millions consacree a la
proprete publique sera quant a elle attribuee directement aux
communes, mais elle devra faire 1'objet de conventions precises
commune par commune. La encore, interventionnisme de
1'Executif!

En matiere d'integration des populations etrangeres, le
meme processus est utilise pour 1'attribution des 166 millions
qui ont ete budgetes pour 1'an prochain. A cet egard, et sans
entrer dans un debat sur ce sujet brulant, je voudrais insister
sur 1'importance d'une juste evaluation du resultat des projets
subventionnes. Je crois, comme le Ministre-President, que
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1'essentiel du phenomene de rejet observe dans une partie
importante de la population est ne d'une aggravation exponen-
tielle de la petite delinquence dans laquelle dejeunes immigres
jouent un role significatif. Or,j'ai observe que plusieurs projets
subventionnes mis en oeuvre en 1991, tenaient plus en realite
de 1'activite de patronages que de veritables tentatives de
resorption de cette delinquance. II s'agit alors plus d'une
politique generale de lajeunesse que d'un effort d'amelioration
des relations entre communautes. II est evident que les bandes
qui posent probleme dans certains quartiers de la ville ne sont
pas mures pour participer a des concours — aussi sympathi-
ques soient-ils — de peinture de visage.

Dans la meme recherche de 1'effet mediatique qu'on a pu
constater en matiere de proprete, 1'Executif a offert — et
offrira — aux polices communales du materiel supplementaire.
On sait que 1'attribution aux communes de petites voitures de
police identiques et marquees a 1'embleme et aux armes de la
Region a ete accueillie de facon parfois epique par nos poli-
ciers. Mais Clio n'etait-elle pas precisement la muse de la
poesie epique?

J'ai egalement entendu que des velomoteurs offerts d'office
par la Region prenaient la poussiere dans certains garages de
commissariats! En effet, un certain nombre de policiers se
hasardent difficilement sur un Velosolex pour poursuivre une
GTI! C'est done avec soulagement que nous avons appris en
commission que 1'on allait desormais interroger nos polices
quant a leurs veritables besoins et ceci, sans prejudice d'achats
parmi les materiels subventionnes a 50 p.c. par Ie Ministere
de 1'Interieur.

Deux postes du budget des pouvoirs locaux concretisent
ce que j'appellerai une veritable main basse sur la Ville — la
Ville de Bruxelles, bien entendu — main basse operee par
1'Executif avec 1'apparente complicite d'un college au ventre
mou, content peut-etre pour des raisons de clientelisme electo-
ral, de voir la capitale se reduire au rang d'un village populaire.
II s'agit, d'une part, de la volonte de la Region de s'approprier
1'ecole de police creee par la Ville de Bruxelles, sans aucune-
ment indemniser celle-ci des investissements qu'elle y a consen-
tis dans Ie passe. Voila certes une OPA pour laquelle 1'interven-
tion de Deminor — comme pour les wagpns-lits — serait la
bienvenue pour proteger les petits actionnaires spolies que
vont etre les contribuables bruxellois. II s'agit, d'autre part,
de la volonte de la Region d'investir ou de s'approprier Ie TIB,
c'est-a-dire 1'Office de Tourisme de la Ville de Bruxelles qui,
avec 18 millions de subsides seulement (a charge Ville), fonc-
tionne admirablement, au benefice de la Region tout entiere,
avec 18 millions de subventions, dis-je, alors que pour la seule
Ville de Bruxelles, la taxe sur I'hotellerie a rapporte, en 1990,
plus de 310 millions!

J'espere que dans la necessaire rationalisation de la politi-
que du tourisme au niveau de la Region, Bruxelles-Ville ne
sera pas, la aussi, spoliee des efforts tres meritoires —je Ie dis
a 1'aise, etant dans 1'opposition — qu'elle a realises en matiere
de tourisme avec Ie TIB, efforts que 1'on a par ailleurs reconnus
a 1'occasion du Salon du tourisme international au Pare des
Expositions, en consacrant 1'une de ses principales collabora-
trices.

Plusieurs intervenants ont plaide, hier, a trop juste titre,
pour une revision de la loi de fmancement en favour de la
Region de Bruxelles. On a legitimement parle de 1'integration,
dans la masse de I'impot des personnes physiques, des impots
payes directement ou indirectement a 1'Etat central par les
residents etrangers a Bruxelles. On a evoque Ie probleme de
la mainmorte et, sur les banes Ecolo, de I'impot des societes,
lesquelles ne contribueraient guere a 1'effort fiscal a Bruxelles.
C'est faire peu de cas de la taxe PSU qui les frappe de plein

fouet, et de meme, de la taxe sur les bureaux ou de la taxe sur
les nuisances, qui va bientot redevenir d'actualite, une fois Ie
scrutin depasse.

On a parle aussi de tous ceux qui, habitant en dehors de
la Region, utilisent son infrastructure sans contribuer a son
entretien.

Mais il est — et j'en termine par la — une autre anomalie
que j'observe tout specialement a Bruxelles-Ville mais qui
existe, je suppose, dans nombre d'autres communes, a des
degres divers, et vraisemblablement aussi dans 1'administration
regionale.

Quand, dans les annees '50,1'une de mes proches a souhaite
rejoindre 1'administration communale de Saint-Gilles, il lui a
ete impose d'elire domicile dans cette commune. J'imagme que
1'on voulait surtout faire en sorte que la contribution fiscale
de cette fonctionnaire reintegre en partie les caisses de la
commune qui la payait. Dans la suite, cette obligation a
ete jugee illegale dans une Belgique encore unitaire. Ainsi
Bruxelles-Ville — que je connais mieux — qui compte pres de
4 000 fonctionnaires, sans parler de ses 5 000 enseignants et
de ses 4 000 agents de CPAS, a vu une partie importante
d'entre eux s'installer dans la peripherie, ou tout simplement
en etre originaire, pour des raisons de bilinguisme oblige. Je
ne peux leur en vouloir de fuir cette commune qui les emploie
quand on sait que la pression fiscale a Bruxelles-ville s'est
accrue de 2 milliards en 1982 a 5 milliards en. 1991. Si 1'on sait
qu'au budget 1991 de Bruxelles-Ville, les depenses de personnel
figuraient, hors CPAS, pour un montant de 9,5 milliards, on
peut mesurer la part que la ville, la part que la Region et
la part que les autres communes de la Region apportent
directement, de leur propre cassette, au fmancement des deux
autres Regions par Ie biais de I'impot des personnes physiques.
Un tel phenomene n'existe evidemment pas dans 1'autre sens.
Je suppose que 1'Executif ne m'a pas attendu pour en prendre
conscience! Je ne sais comment on pourrait legalement en
corriger les effets sinon en incluant cette donnee dans 1'ensem-
ble des arguments d'une renegociation du statut financier de
Bruxelles et en privilegiant, a qualites egales, 1'engagement de
Bruxellois par rapport a des personnes venues d'autres regions.

II reste en tout cas qu'une decision resoudrait radicalement
ce probleme. Nous 1'appelons de tous nos vceux. Elle consiste
a etendre la Region a ses limites rationnelles, naturelles, des
limites dont nous pensons qu'elles ne sont pas loin d'epouser
celles de la province du Brabant. (Applandissements sur les
banes du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Guillaume.

M. Guillaume. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, dans Ie cadre de la discussion
du budget 1992, je voudrais revenir quelques instants sur Ie
probleme de la politique de 1'eau, et plus particulierement de
1'epuration des eaux et de 1'egouttage communal.

En octobre 1990, j'avais eu 1'occasion d'interpeller Ie
Ministre Desir sur les inondations dans Ie quartier Chome-
Wolles a Schaerbeek.

A cet egard, je rappelle succinctement que s'etaient reunies
en 1988 au cabinet de M. Valkeniers, les diverses parties
concernees, a savoir Ie representant de M. Valkeniers, la com-
mune d'Evere, dont un de ses quartiers est adjacent au quartier
Chome-Wolles de Schaerbeek, la commune de Saint-Josse,
proprietaire du cimetiere rue Henri Chome, la commune de
Schaerbeek, bien entendu, et 1'intercommunale du Maelbeek
qui avait deja introduit un avant-projet de travail.
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Cet avant-projet prevoyait succinctement le raccordement
de 1'egout Wolles a 1'ancien collecteur du Boerenhol, la crea-
tion d'une station de pompage rue Chome et, enfin, la creation
d'un bassin d'orage de 6 000 metres cubes rue Frans Courtens,
permettant, en cas de crue, a 1'eau de s'accumuler dans ce
bassin d'orage pour ne pas surcharger les egouts en aval. La
construction de ce bassin d'orage aurait ete normalement
subsidiee a 100 p.c.

M. Valkeniers, au nom de 1'Executif precedent, avait donne
son accord sur ces differentes mesures, mais les sommes neces-
saires n'ontjamais ete inscrites ni au budget 1989, ni au budget
1990, ni au budget 1991.

Je ne reviendrai pas sur Ie detail des raisons qui ont fait que
1'Executif actuel n'a pas respecte les promesses de 1'Executif
precedent, mais je retiens simplement la reponse finale de
M. Desk a mon interpellation d'octobre 1990, reponse qui
disait que, ou bien les parties introduisent un dossier qui
pourra etre subventionne a 65 p.c. dans Ie cadre des travaux
d'egouttage communaux subventionnes, ou bien les parties
introduisent un nouveau dossier qui, Ie cas echeant, pourrait
etre finance a. 100 p.c. en tant que solution relevant de la
gestion de 1'epuration.

Telle etait done bien la reponse de M. Desir a 1'epoque.

Or, depuis lors, en fevrier 1991,1'Intercommunale du Mael-
beek a introduit un nouveau projet concemant 1'egouttage et Ie
reservoir de 1'avenue Frans Courtens dans Ie quartier Chome-
Wolles.

Au terme de cette etude tres detaillee 1'Intercommunale
concluait qu'il etait necessaire de depenser 60 millions de
francs pour Ie reservoir Courtens et 30 millions de francs pour
Ie raccordement de 1'egout Wolles au Boerenhol. Elle ajoutait
qu'elle etait certaine que la creation d'un reservoir de retenue
en dessous de 1'avenue Frans Courtens et la realisation du
raccordement de 1'egout Wolles au Boerenhol constituaient la
solution offrant, pour un investissement relativement reduit,
Ie meilleur moyen de regulariser Ie debit du collecteur Vergote-
Verboeckhoven en reduisant les inondations a des valeurs
acceptables en milieu urbain.

Enfin, 1'Intercommunale ajoutait qu'il lui semblait possible
d'envisager Ie financement a 100 p.c. des travaux proposes
puisque ceux-ci avaient pour consequence une amelioration
globale de 1'ecoulement des eaux dans Ie bassin considere.
L'lntercommunale considerait done que la solution preconisee
relevait de la gestion de 1'epuration et pouvait done etre
subsidiee a 100 p.c. et non pas a 65 p.c. comme dans Ie cadre
de 1'egouttage communal.

Je ne sais quelle fut la reaction du Ministre Desir a cette
etude qui lui a ete transmise, je Ie repete, aux environs de
fevrier ou mars 1991 et j'aimerais bien la connaitre. J'espere
qu'il me repondra car il n'est pas present.

J'ai quelques inquietudes a ce sujet etje suis fonde a penser
que 1'Executif se desinteresse des problemes que connait ce
quartier et fait porter plutot ses efforts sur d'autres parties de
notre capitale.

En effet, on lit dans Ie rapport du Ministre a la Commission
de 1'Environnement qu'il prevoit de passer a la phase finale
de la realisation des travaux de la station d'epuration Sud de
Bruxelles, que bientot pourront debuter les premieres phases
de construction des bassins d'orage regionaux du Roodebeek
et du Water-Maelbeek et que ces bassins permettront done
d'atteindre un objectif de gestion plus efficace en matiere
d'epuration et contribueront en outre a la lutte centre les
inondations.

Si j'applaudis a ces initiatives, je trouve neanmoins discri-
minatoire que 1'on n'ait pas inclus la construction du bassin
d'orage de la rue Frans Courtens dans ces realisations utiles
et que, de ce fait, 1'Executif prenne Ie risque que des inonda-
tions dans ce quartier Chome-Wolles soient cause, encore une
fois, de dommages considerables pour ses habitants.

En commission, au mois d'octobre 1991, Ie Ministre a
repondu que c'etait dans Ie cadre de 1'egouttage communal
que Ie bassin d'orage de Schaerbeek, done de 1'avenue Frans
Courtens, pourrait etre subsidie.

Je m'etonne de cette reponse puisque nous venons de voir
que la construction d'autres bassins d'orage etait subsidiee
dans Ie cadre de 1'epuration des eaux et done subsidiee, de
ce fait, a 100 p.c., ce que preconisait d'ailleurs 1'etude de
1'Intercommunale du Maelbeek et que laissait supposer aussi
la reponse du Ministre en octobre 1990. Or, maintenant, Ie
Ministre semble nous dire que de toute facon la construction
de ce bassin d'orage ne pourra etre subsidiee que dans Ie cadre
de 1'egouttage communal et done uniquement a 65 p.c.

Aussi je pose la question fondamentale: poUrquoi cette
discrimination entre des bassins d'orage situes a des endroits
differents? De plus, je ne peux que m'inquieter du fait que
meme en cas de subsidiation de ce bassin d'orage dans Ie
cadre de 1'egouttage communal, elle ne pourra intervenir que
lorsqu'un projet d'ordonnance aura ete depose devant 1'As-
semblee, ce qui apparemment peut encore mettre un temps
considerable.

En conclusion, j'aimerais done que Ie Ministre m'explique
pourquoi un traitement different pour des bassins d'orage
situes a des endroits differents? Pourquoi les uns subsidies
immediatement et a 100 p.c. dans Ie cadre de 1'epuration des
eaux, pourquoi un autre ne sera, lui, subsidie qu'a 65 p.c. dans
Ie cadre de 1'egouttage communal et dans un avenir encore
tres incertain et aleatoire? (' Applaudissements sur les banes
liberaux.) "

M. Ie President. — La parole est a M. Galand.

M. Galand. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, mon intervention viendra en comple-
ment de celles de mes collegues Ecolo sur Ie budget relatif a
1'emploi, a la recherche et aux relations exterieures.

En ce qui conceme specifiquement la division 13 de notre
budget relative a 1'emploi, j'aborderai quelques points bien
precis.

Un mot d'abord sur les etudes. Le budget etait de
18 millions en 1990, de 17 millions en 1991, et il ne sera plus
que de 11 millions en 1992, les principales etudes ayant deja
ete entamees. J'insiste pour que nous connaissions au plus vite
les resultats et les conclusions de ces etudes, pour que celles-
ci puissent eclairer nos choix politiques et etre objectivement
evaluees.

L'evaluation TCT actuellement prolongee, nous dit-on,
pour raison d'analyse plus precise et de discussion avec la
Region wallonne, devrait cependant nous etre presentee au
plus tot. Le monde associatif bruxellois attend les resultats de
cette etude et espere qu'elle n'aura pas les effets pervers d'un
systeme PRIME6&.

Deuxieme point: le budget de fonctionnement de 1'OR-
BEm qui augmente sensiblement de 358 millions a 471 mil-
lions, ce dont nous ne pouvons que nous rejouir. En effet,
1'ORBEm verra en 19921'adoption de son cadre et la statutari-
sation d'une partie du personnel attendue depuis longtemps.
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Cela ne pourra qu'ameliorer Ie travail en faveur des deman-
deurs d'emploi.

Saluons egalement les initiatives de halte-garderie pour les
enfants des chomeurs a la recherche d'un emploi ainsi que Ie
service immigration.

Toujours en ce qui concerne 1'ORBEm, j'msisterai pour
qu'existe une bonne concertation entre la Delegation regionale
a 1'insertion socio-professionnelle. Ie Comite a 1'insertion de
1'ORBEm et Ie Conseil economique et social.

II est egalement important que ces structures s'ouvrent au
monde associatif, demandeur d'une participation active.

Nous souhaitons aussi que la delegation regionale bruxel-
loise a 1'insertion socio-professionnelle, mise en place il y a
pres d'un an, nous expose rapidement son rapport d'activite.

Pour ce qui concerne les primes a 1'embauche, nous regret-
tons qu'en 1991 1'ordonnance ne nous soit parvenue qu'au
mois de juillet, alors qu'un montant de 34 millions etait inscrit
au budget, ne laissant que cinq mois pour organiser cette
prime, etablir des accords avec Ie prive et ventiler les sommes.
Le montant figurant au budget de 1992 est de 40 millions,
augmente des credits de 1990, soit au total 60 millions. Nous
avons fait montre d'un certain scepticisme quant a ce systeme
de primes, surtout en ce qui concerne les criteres et, a cet
egard, nous avons egalement demande qu'une evaluation soit
realisee apres un an de fonctionnement.

En ce qui concerne la recherche, il nous semble que cette
politique souffre de la dispersion des competences en la matiere
au sein de 1'Executif. Certains budgets sont reduits a des
niveaux trop faibles pour permettre de soutenir des recherehes
d'avenir ambitieuses. Une des urgences de la recherche dans
notre Region doit porter sur la mise au point de systemes
efficaces de recolte, d'interpretation et d'exploitation de don-
nees statistiques fiables, au niveau tant economique que social
au sens large.

Apres deux ans, il faut bien reconnaitre que 1'on n'a pas
fort avance, bien que nous puissions esperer une amelioration
sur ce point 1'an prochain.

Quant a la recherche en vue de 1'utilisation rationnelle de
1'energie, je ne percois de reelle synergic qu'avec le secteur des
transports publics.

Enfin, en ce qui concerne les relations exterieures, la politi-
que dont rend compte le budget est marquee principalement
par des objectifs commerciaux et institutionnels, ainsi que de
promotion de type publicitaire, mais pas assez par des visees
sociales. Quelle est la partie de la population bruxelloise et
des agents socio-economiques qui peut se retrouver dans la
politique des relations exterieures de la Region, c'est-a-dire
aussi dans 1'image que 1'Executif donne de la Region a I'exte-
rieur?

Je pense en particulier a la future exposition universelle de
. Seville. A cette occasion, il faut equilibrer le volet commercial

et economique par un autre, davantage socio-culturel, a deve-
lopper d'urgence. Cela permettrait a une plus grande partie
de la population bruxelloise, dont tout le secteur associatif, de
pouvoir se reconnaitre dans 1'image que la Region presentera
d'elle-meme a Seville et de beneficier ainsi des occasions de
rencontres intemationales qu'offre une exposition universelle.

Dans cet ordre d'idees, 1'Executif pourrait organiser des
journees de rencontre dans le pavilion de notre Region, par
exemple entre des jeunes urbains de differentes capitales euro-
peennes, sur les themes du dialogue interculturel, de la place
des jeunes dans 1'Europe de demain, de la citoyennete et de la

solidarite. Cela permettrait aussi d'apporter notre participa-
tion regionale a la construction d'une Europe du dialogue et
de la solidarite et de contrer les tendances nationalistes et
ego'istes qui ont encore recemment releve la tete. Une journee
centree sur la lutte centre la pauvrete dans les villes europeen-
nes avec des representants des families du quart monde ren-
forcerait encore notre image europeenne de ce point de vue.

II ne suffit pas, Monsieur le Ministre, de creer 1'Europe,
1'Europe ...; il faut preciser quelle Europe et notre choix de la
solidarite doit etre clairement affirme et demontre. (Applaudis-
sements sur les banes Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, j'aurais aime pouvoir m'adresser
au Ministre des Finances, mais il est absent. Dans ce cas, je
m'adresserai au President de 1'Executif qui est cense tout
connaitre.

Je n'ai pas assiste aux reunions de la commission des
Finances, mais j'ai lu 1'expose qu'y a fait le Ministre des
Finances. II a explique que I'impot des personnes physiques
avait une importance capitate pour notre Region puisqu'il
representait 53 p.c. du budget, c'est-a-dire pres de 24 milliards
sur un total de 45 milliards.

La population diminue sans cesse dans la region de Bruxel-
les. En dix ans, de 10,1 p.c., elle est passee a 9,6 p.c. de la
population totate du pays. En effet, le dernier recensement
indique une diminution de 40 000 personnes dans la region de
Bruxelles.

Depuis le recensement effectue en 1981,120 000 Bruxellois
ont quitte la region de Bruxelles. En revanche, 80 000 y sont
entres. Les 120 000 personnes parties sont plutot d'un niveau
aise (cadres, employes, ...) alors que les 80 000 arrivants le
sont moins (pensionnes, immigres, chomeurs,...). La perte en
habitants se chiffre done a 40 000 alors que la perte financiere
est extremement importante eu egard a la difference de niveau
social. M. Chabert s'ecriait: «Je ne peux qu'exprimer ma
grande inquietude quant a 1'evolution structurelle de la region
bruxelloise». II a enumere des solutions, entre autres celle de
taxer les personnes non-residentes mais apres examen, il s'est
rendu compte que cette mesure etait trop difficile a appliquer.
Finalement, il a pense que le seui moyen de maintenir la
population dans la region bruxelloise etait de rendre celle-ci
plus attractive, soit par le logement, soit par 1'environnement,
soit par 1'infrastructure, etc. II n'a cependant pas fait allusion
au RER, le reseau express regional. Personnellement, je suis
favorable a son implantation bien qu'il presente deux inconve-
nients.

Premierement, pour etre financierement rentable, il devrait
s'adresser a une region de plusieurs millions d'habitants
comme Paris, Londres. En effet, etant donne le nombre d'habi-
tants a Bruxelles je crains que la Region ne doive intervenir
pour eviter que 1'exploitation soit deficitaire.

Deuxiemement, le centre de la ville etant pollue les habi-
tants prefereront s'installer en dehors du grand centre de
Bruxelles. Us utiliseront le RER. Nous faciliterons ainsi
1'emigration de la population autochtone de Bruxelles. Des
lors, un vide s'y creera qui se repercutera sur le plan fiscal.

Si je vous dis cela — et j'aurais voulu m'adresser plus
specialement a M. Chabert, mais il est momentanement absent
— c'est qu'un demographe de la KUL, M. Vanderhaegen, a
entrepris une etude sur le phenomene et a explique que ale
Brusselse Stadsgewest comprend 59 communes de Vilvorde a
Nivelles et de Asse a Chaumont-Gistoux». Dans ce cas-la,
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sociologiquement, economiquement et financierement, la
Region serait beaucoup plus homogene. A mon avis, c'est la
seule solution si nous voulons etnerger du probleme fiscal et
financier de la Region.

Or, la loi speciale votee en 1989, precisement par
MM. Chabert et Picque, indique Ie contraire. M. Chabert n'a
pas voulu suivre cette solution qu'il connaissait deja a 1'epo-
que. A present, il verse quelques larmes de crocodile, mais il
est trop tard, du moins actuellement; j'espere qu'a I'avenir les
neerlandophones et les francophones de la Region bruxelloise
comprendront qu'il n'est pas possible de maintenir une Region
dont la superficie represente 0,5 p.c. de celle de la Belgique et
que, tot ou tard, ce mur erige autour de Bruxelles devra
etre contourne. Meme les neerlandophones commencent a Ie
comprendre!

D'ailleurs, M. Monnet, President de la CECA, avait
declare en 1953 que si Bruxelles voulait devenir la capitate de
1'Europe, elle devrait meme s'etendre a 1'ensemble du Brabant.

C'est la seule solution, fondamentale, si nous voulons sortir
notre Region des difficultes financieres qu'elle connait.

Toutes les autres ne sont que des palliatifs; tot ou tard
elles s'avereront insuffisantes.

Pour terminer, un mot sur la taxe PSU. Des interpellations
ont eu lieu a ce sujet il y a deux mois environ dans cette
Assemblee. Aujourd'hui, j'aimerais savoir ce qu'il en est car
je suis frequemment interroge a ce sujet par des gens qui ont
recu a nouveau un rappel et qui ne savent que faire. Je leur
conseille d'adresser une lettre recommandee aux services, mais
ceux-ci restent toujours sans reponse, paralt-il. Les gens restent
done dans Ie flou. Ne pourriez-vous, Monsieur Ie Ministre,
donner des directives a vos services pour accuser au moins
reception, ce qui me parait la moindre des politesses? Je crains
que vous ne laissiez passer Ie temps pour leur adresser un
nouveau rappel dans un an, en majorant la taxe de 10 p.c.
J'aimerais done rassurer les interesses.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur de
Clippele, suite a votre intervention, je vais demander des
demain a mon administration de repondre a tout Ie courrier
relatif a cette taxe. Vous devez comprendre cependant que ce
courrier est abondant et que mon personnel doit disposer du
temps materiel pour remplir cette tache.

Rassurez-vous done; des demain je donnerai instruction a
mon personnel de faire droit a votre demande.

M. de Clippele. — Je suis heureux de vous entendre, Mon-
sieur Ie Ministre, mais cette question est en suspens depuis un
an. Si vous pouviez done charger votre administration de
repondre ^ toutes ces lettres, de reclamations et autres, vous
me dechargeriez d'un probleme quotidien.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, la liste des
orateurs inscrits et presents etant close, je passe la parole a
M. Picque, Ministre-President.

Dames, Heren, aangezien de lijst van de ingeschreven en
aanwezige sprekers gesloten is, geef ik het woord aan de heer
Picque, Minister-Voorzitter.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, il est evidemment toujours difficile de faire au
pied leve une synthese de 1'ensemble des questions posees
et d'y donner une reponse qui soil elle-meme synthetique.
L'Executifa toutefois releve un certain nombre de remarques,

d'observations auxquelles je vais tenter de repondre dans
1'ordre.

Ik antwoord op een vraag van de heer Vandenbossche
over de sportmfrastructuur. In feite heeft de Executieve de
volgende procedure vastgelegd. De dossiers die door de
gemeenten worden ingediend, zullen worden behandeld vol-
gens de van kracht zijnde reglementaire procedures. De Minis-
ter-Voorzitter wordt ermee belast een akkoord op te stellen
waarbij het administratieve beheer van de dossiers wordt toe-
vertrouwd aan de Direction Generale de 1'Infrastructure du
Ministere de la Culture Francaise, met dien verstande dat de
dossiers van de gemeenten bij de Dienst Toezicht van het
Brusselse Hoofdstedelijk Gewest moeten worden ingediend,
die ze zai doorsturen. De Dienst Toezicht zai nagaan of de
gemeenten er zich toe verbinden de installaties door iedereen
te laten gebruiken, zonder onderscheid van taal of toebehorig-
heid.

De Minister-Voorzitter wordt ermee belast de dossiers te
onderzoeken en advies uit te brengen op het ogenblik van de
definitieve toezegging van de toelagen.

De Minister-Voorzitter legt vervolgens een voorstel van
definitieve toezegging van toelagen ter goedkeuring voor aan
de Executieve. Nadien voert hij de beslissing van de Executieve
uit, na raadpteging van de Minister van de Franse Gemeen-
schapsexecutieve bevoegd voor sport. Op het ogenblik van de
toekenning van de definitieve toezegging wordt het technisch
akkoord van deze laatste bij het akkoord van de Minister-
Voorzitter gevoegd. Voorts zai de Minister-Voorzitter twee-
maal per jaar verslag uitbrengen bij de Executieve over de
vordering van de dossiers en over de toegekende toelagen. Het
administratiefen technisch onderzoek wordt dus toevertrouwd
aan de Minister die belast is met het toezicht op de gemeenten,
en zoals gezegd, is het de Executieve die beslist over de toeken-
ning van de toelagen.

Het Gewest kent geen toelagen toe aan clubs en verenigin-
gen, maar enkel aan grote en kleine gemeentelijke sportinfra-
structuren. In haar beraadslaging preciseert de Executieve dat
er vanwege het College van Burgemeester en Schepenen een
verbintenis zai worden gevraagd waarbij wordt gewaarborgd
dat de betoelaagde installaties zowel door de verbruikers als
door de verkozenen van de twee gemeenschappen kunnen
worden gebruikt. Indien deze waarborg niet wordt gegeven,
kan de Executieve natuurlijk haar standpunt over de toeken-
ning van toelagen herzien.

Een tweede vraag van de heer Vandenbossche handelde
over Tele-Bruxelles. De heer Vandenbossche merkte op dat de
gewestelijke toelage aan Tele-Bruxelles veel te hoog is vermits
deze zender niet toegankelijk is voor de Nederiandstalige Brus-
selse politici. Ik weiger deel te nemen aan de communautaire
polemiek die men hier probeert uit te lokken. De recente
verkiezingsuitslagen tonen ook aan dat de kiezers niet instem-
men met dorpsruzies en kunstmatig uitgelokte communautaire
conflicten. Ik zai mij dus beperken tot een dubbele vaststelling.
Ten eerste vind ik het normaal en wenselijk dat het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest een toelage toekent aan een lokale
zender die instaat voor de promotie van Brussel en die de
mogelijkheid biedt een constructieve dialoog aan te knopen
met de Brusselse bevolking. Volgens mij kan niet worden
gezegd dat de Nederiandstalige leden van de Raad of van de
Executieve nooit aan het woord zijn gekomen in de uitzendin-
gen van Tele-Bruxelles.

Wist u dat de Vlaamse Executieve, ingevolge een door de
Vlaamse Raad goedgekeurd decreet, weigert dat de Minister-
Voorzitter van de Brusselse Hoofdstedelijke Executieve een
regeringsmededeling doet over twee jaar beleid van zijn Execu-
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tieve hoewel hij, krachtens de wet, tot geen bepaalde taalgroep
behoort aangezien hij alle, zowel Franstalige als Nederlandsta-
lige Brusselaars vertegenwoordigt. De Vlaamse Executieve ver-
biedt dus een uiteraard Nederlandstalige regeringsmededeling
op de BRTN uit te zenden.

A I'inteotion de tous les membres de cette Assemblee, je
signale que des griefs spnt formules, tantpar les francophones
que par les neerlandophones, dans Ie domaine de la communi-
cation audiovisuelle. Les premiers evoquent notamment 1'in-
terdiction faite a Tele-Bruxelles d'emettre et d'etre capte dans
la peripherie. "

Dans 1'esprit quej'ai toujours tente.de faire regner au sein
de 1'Executif, j'aimerais essayer de restaurer' un climat de
confiance dans Ie secteur de la telecommunication audiovi-
suelle. Pour ce faire, je proposerai a 1'Executif et aux partenai-
res des Commissions communautaires francophone et neerlah-
dophone de nous rencontrer autour d'une table ronde afin
de discuter de ce que j'appelle la «restauration» de la paix
audiovisuelle. J'ignore les resultats qui en decouleront. Avec
la patience que j'ai acquise dans 1'exercice des affaires publi-
ques, je m'efforcerai de faire en sorte que nous puissions
aboutir a restaurer un climat de confiance dans ce domaine.

D'autres questions m'ont ete posees. M. Moureaux a evo-
que les immeubles a 1'abandon et la transformation d'immeu-
bles de logement en bureaux. Dans ce domaine, nous avons
pris des mesures assez energiques. En matiere de taxation
communale sur les immeubles a 1'abandon, je releve que trois
communes ont propose une augmentation de taux d'imposi-
tion a un niveau reellement dissuasif. Les differentes taxes
institutes dans treize des dix-neuf communes ont globalement
rapporte, en 1991, un montant de 85 millions.

J'ai, par ailleurs, egalement donne mon accord pour que
neuf communes puissent entamer des operations d'acquisition
— par expropriations Ie cas echeant — pour un total de
septante immeubles. A ce jour, trois communes ont introduit
des dossiers complets qui visent a obtenir les credits necessaires
a ces operations d'acquisition.

Ces premiers dossiers portent sur un total de quatprze
immeubles. Dans les prochaines semaines, Us devraient etre
suivis de demandes emanant des autres communes concerhees.

Septante immeubles pourront done ainsi etre acquis grace
a 1'article budgetaire que vous connaissez bien. Je considere
que les proprietaires d'immeubles abandonnes doivent etre
sanctionnes par la taxe sur les immeubles abandonnes, d'une
part, et par la menace d'expropriation, d'autre part.

Dans Ie sillage des propos de M. Moureaux, je releve
egalement 1'impact qu'aura la nouvelle circulaire relative a
1'application du plan de secteur. Elle precise les conditions
dans lesquelles les demandes de permis de batir pour les
bureaux doivent etre examinees. Je vous rappelle les differentes
dispositions prises selon que 1'on se trouve dans des zones
d'habitation ou dans des zones mixtes:

L'administration de 1'urbanisme s'etoffe enfin. Cela a pris
du temps. La semaine demiere, les fonctionnaires me rappe-
laient leurs debuts difficiles. Grace aiix nouyeaux fonctionnai-
res et aux contractuels, 1'accomplissement des taches est faci-
lite. Les fonctionnaires m'ont, en outre, rappele 1'existence
d'un service — compose de trois personnes seulement au debut
—, charge de relever les infractions. Ce service, encore trop
modeste actuellement, sera bien entendu etoffe.

Mme Nagy et M. Moureaux ont evoque la creation de la
Regie fonciere. II est exact que la creation d'une regie fonciere
est inscrite dans la declaration de 1'Executif et elle sera menee
a bien avant la fin de la legislature.

- Tegen wanneer zai de Execu-

Pour des raisons afferentes a 1'organisation de 1'adminis-
tration —j'ai deja eu 1'occasion de Ie dire — il a paru necessaire
de differer cette creation, afin d'avoir Ie temps de determiner
1'exacte adequation entre les missions devolues a la future
Regie et les differents services du Ministere. Maintenant que
Ie paysage de la future administration se dessine, que sa mise
en place se prepare. Ie dossier de la Regie fonciere pourrait
etre finalise —je 1'espere — dans Ie courant de 1'annee pro-
chaine. Le plus tot sera Ie mieux. Je tiens a souligner que Ie
retard dans la creation de cet instrument ne nous a pas empe-
ches d'etre deja actifs en matiere de politique fonciere. J'en
veux pour preuve les quelques chiffres suivants. Pas moins de
214 dossiers relatifs, soit a des alienations, soit a des achats
de biens communaux, ont ete examines par les services, eh
1'espace de 18 mois. Ces dossiers portent sur un total de
13 hectares a la vente et de 2 hectares a 1'achat, et ce sans
compter ni les dossiers relatifs a des echanges ou a des baux
emphyteotiques, ni ceux qui ont donne lieu a des suspensions
de deliberation, ce qui indique une conception de la maitrise
fonciere de 1'Executif.

D'autres activites de politique fonciere sont evidemment
mieux connues et relevent, en effet, de la strategic fonciere. Je
pense notamment a la preparation de 1'operation relative a
1'Hopital militaire.

De heer Vandenbussche. •
tieve het ontwerp indienen?

De heer Picque, Minister-Voorzitter van de Executieve. —
Ik heb gezegd dat dit voor de komende jaren waarschijniijk
in april of mei zai gebeuren. U zai toegeven dat die taak
ingewikkeld is. Het is echter onontbeerlijk een grondige studie
te verrichten.

J'en arrive a une question de Mme Nagy concernant la
societe Bruxelles-Midi. En juillet 1991, 1'Executif s'est pro-
nonce sur le schema directeur du developpement des abords
de la Gare du Midi. A cette occasion, il a pris position sur la
cooperation a mener avec la SNCB et sur la mise en place
d'une structure operationnelle.

Un protocole d'accord est intervenu ehtre futurs actionnai-
res et a ete negocie entre la Region, le Credit communal, la
SRIB, la SNCB, la Societe Progenor et la STIB. Cette structure
prendra la forme d'une societe d'economie mixte qui regroupe
les differents actionnaires que je viens de citer.

Que va faire cette societe? Maitriser une partie du fonder,
etablir des programmes d'ouvrages publics et prives a realiser,
definir une organisation architecturale, assurer la promotion
commerciale de 1'ensemble, choisir les investisseurs et promo-
teurs, et leur ceder eventuellement des droits a construire,
viabiliser les sols et amenager les espaces publics, coordonner
1'ensemble des intervenants et, pour partie, assurer le finance-
ment de certains elements de 1'operation.

Le capital de la societe s'eleve pour 1'instant a 75 millions
de francs beiges, dont 25 millions seront liberes des la constitu-
tion de ladite societe. Les parts ont ete reparties entre les
differents actionnaires de la maniere suivante: la Region de
Bruxelles 51 p.c., la SRIB 15 p.c., le Credit communal 15 p.c.,
Progenor 7,5 p.c., la SNCB 7,5 p.c., la STIB 4 p.c. La Region
participera a cette societe sous forme d'une mission deleguee
a la SRIB. Cette mission pennettra de mettre a execution,
dans un delai que j'espere court, la constitution de la societe
en procurant, des la signature de 1'acte, les fonds necessaires
a la couverture des charges qui en decouleront. L'incidence
budgetaire totale s'elevera done pour la Region a quelque
43 millions, compte tenu des interets maximums prevus et du
prix forfaitaire de la mission deleguee.
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En reponse a la question de M. Harmel concemant 1'infor-
matique communale, je souhaiterais rappeler tout d'abord que
les schemas directeurs sent consideres comme un instrument
d'orientation permettant a chaque pouvoir local de disposer
d'un schema d'ensemble pouvant servir de guide pour chacune
des realisations dans differents secteurs.

Les subsides octroyes sont, depuis 1988, assez importants:
en 1988, ces subsides etaient de 170 millions, en 1989, de
95 millions, en 1990, de 245 millions et pour 1991, ils seront
d'environ 240 millions.

A ce jour, trois pouvoirs locaux ont entame la troisieme
annee de realisation de leur schema directeur: neuf pouvoirs
locaux en sont a la deuxieme annee et sept a la premiere annee.

J'aborderai a present la question de M. Debry concemant
la procedure de realisation pour 1'Hopital militaire. Vous savez
que Ie site a ete acquis par la SDRB par Ie biais d'un emprunt
de 750 millions. Des etudes ont montre que 40 p.c. du terrain
resteront publics, a usage de voiries et d'espaces verts pour un
hectare et a usage de logements sociaux. A cet effet, 1'Executif
se propose, au terme du deuxieme ajustement budgetaire,
d'accorder un subside de 300 millions a la SDRB afin de
rembourser une part de 1'emprunt.

A la suite d'un appel europeen de candidatures, sept candi-
dats investisseurs-realisateurs se sont manifestos. Le earner
special des charges comprend, entre autres, le programme
urbanistique, les clauses de bonne fin, etc. Ce cahier leur a ete
remis en date du 20 novembre dernier. II s'agit d'un marche
de promotion regi par 1'arrete royal de mai 1981 pour ce qui
concerne les biens publics, c'est-a-dire, dans le cas present,
1'espace public et les logements sociaux. A ce marche est
couplee une vente du solde du terrain sur lequel les realisations
privees (bureaux, commerces, logements a prix determine ou
a prix libre) seront construites.

Au terme de la soumission, les propositions seront jugees
sur les aspects qualitatifs —• urbanistiques, architecturaux —
et sur les aspects quantitatifs. A cet egard, les offres financieres
porteront sur la construction des logements sociaux, la viabili-
sation du site et la creation de 1'equipement public.

En ce qui conceme le planning prevu pour 1'Hopital mili-
taire, les offres des soumissionnaires seront recueillies le
28 fevrier prochain. L'examen et la selection du projet a retenir
seront effectues par un jury, la decision finale etant prise
evidemment par la SDRB, proprietaire du site.

Des delais precis relatifs a 1'introduction de la demande
des CU2 et ensuite des permis de batir sont consignes dans le
cahier des charges qui stipule egalement que la duree maximale
de I'operation est de huit ans. Pour memoire, il s'agit d'un
programme qui, comme vous le savez, implique la construction
de quelque 125 000 metres carr6s hors sol.

M. Gosuin repondra demain a la question relative a la
Caserne Rolin.

M. Debry a egalement pose des questions concemant le
dossier de la rue des Tanneurs. Je porterai a votre connaissance
les informations suivantes: il s'agit d'un immeuble acquis par
la SDRB en 1990; par le biais d'une renovation, cette societe
a pu reaffecter 1'immeuble en logements — autrefois, il etait
occupe par des bureaux; il s'agit de quinze appartements plus
deux commerces. Deux tiers des appartements et un commerce
sont vendus a ce jour. Les logements ont ete acquis par des
personnes a revenus moyens, c'est-a-dire qu'elles remplissaient
les criteres que j'ai deja rappeles: ne pas etre proprietaire a la
date de 1'achat d'un bien immobilier dont le revenu cadastral
global est sup6rieur a 30 000 francs; etre soumis a 1'impot des

personnes physiques en Belgique; sauf accord ecrit de la
SDRB, ne pas avoir beneficie, au cours de 1'avant-demiere
annee precedant 1'annee de 1'acquisition, d'un revenu net impo-
sable superieur a un million et demi, majore de 140 000 francs
pour la premiere personne a charge et de 70 000 francs pour
chaque personne a charge supplementaire; s'engager a fixer
son domicile legal dans les lieux achetes et a y resider pendant
une periode de dix ans au moins apres 1'acte d'acquisition ou
a revendre le bien selon les modalites fixees au point 5 du
present article, c'est-a-dire offrir par priorite le bien a la SDRB
qui aura pendant 60 jours la faculte de 1'acquerir moyennant
un prix egal au prix d'acquisition, majore des interets compo-
ses au taux d'escompte de la Banque nationale, interets calcules
depuis la date de 1'acte authentique d'acquisition jusqu'a 1'acte
authentique de vente a la SDRB, soit de rembourser a la
SDRB une indemnite qui correspond a 30 p.c. du prix de
1'acquisition.

A la question de Mme Carton de Wiart concemant la
planification de 1'urbanisme, je repondrai brievement que 1'or-
donnance prevoit que 1'ensemble des arretes d'application
devront etre pris pour le lerjuillet 1992 au plus tard. Un grand
nombre de ces arretes sont en cours de redaction et, pour des
raisons de coherence, il est prevu de les sortir de maniere
groupee, par grands chapitres et themes de 1'ordonnance.

Plusieurs questions — je pense a celle de M. Harmel et a
celle de M. Moureaux — avaient pour objet les politiques
d'mtegration.

Mesdames, Messieurs, d'embleeje vous dirai qu'il convient
de garder son sang-froid apres les resultats du 24 novembre.
Je trouve que la maniere dont notre Conseil regional a debattu
des initiatives de 1'Executif et de celles qu'il a, lui-meme, prises
en commission, est bonne; il ne convient absolument pas de
remettre en question 1'effort entrepris il y a peu de temps et
dont on ne peut pas encore aujourd'hui evaluer les resultats.
J'ai toujours considere que face a cette problematique, il conve-
nait de porter un message d'espoir sur la maniere de resoudre
ce probleme.

Un deuxieme volet concerne la securite dans certains quar-
tiers liee- ou non au probleme de 1'immigration mais qui a
ete la cause de 1'attitude de certains electeurs qui ont choisi
1'extreme droite le 24 novembre.

Mesdames, Messieurs, quand on compare le nombre de
personnes etrangeres ou non qui provoquent des incidents
et commettent des actes de delinquance, par rapport ^ la
population immigree globale, c'est une minorite qui fait peser
sur 1'ensemble de cette problematique un risque tres grave de
derapage. Ce sont des comportements deviants, marginaux,
eu egard a la somme globale de non-Beiges, qui jettent 1'op-
probre sur 1'ensemble de la communaute immigree. Ce pro-
bleme ne peut pas etre elimine car la securite dans certains
quartiers est une question majeure pour tous les democrates
comme 1'est aussi pour eux 1'effort educatif, culturel qu'il
taut accomplir. Le droit a 1'enseignement, a 1'education, a la
formation et a la dignite sociale appartient evidemment au
premier volet. Le droit a la securite releve aussi de ce que j'ai
souvent appele 1'ethique de 1'ordre r6publicain. Pour ma part,
je considere que le droit a la securite doit etre aussi assume
par la democratic.

II est dommage de constater que les allies objectifs de
1'extreme droite sont ceux qui, parfois en commettant certains
actes et quelles que soient les engines de ces comportements
qui peuvent etre sociales, amplifient ainsi le mouvement d'opi-
nion que nous avons percu le 24 novembre.

II faudra done avec lucidite, avec cceur et avec raison,
aborder ce probleme et etre toujours attentif a 1'existence de
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ces deux volets: Ie droit a la dignite sociale et le droit a la
securite. C'est la seule maniere de couper 1'oxygene a une
extreme droite qui se nourrit du desarroi social et de 1'insecu-
rite.

Les questions posees a 1'Executif comportaient une serie
de remarques et d'observations importantes et pertinentes.

Nous assumerons completement nos responsabilites et
nous continuerons a travailler dans Ie sens que j'ai indique.
La subvention regionale devra etre maintenue. M. Drouart
propose de 1'augmenter. Apres Ie contre-coup de dimanche
dont nous sommes encore tres proches au moment ou nous
commencons a mieux evaluer ce qui se passe sur Ie terrain
grace aux moyens que nous avons liberes, permettez-moi d'etre
un peu dubitatif en ce qui concerne 1'augmentation radicale
que vous proposez. Mais si, au cours des prochains mois, la
situation s'aggravait. Ie sujet est d'importance suffisante pour
justifier de la part de 1'Executif et du Conseil des reorientations
budgetaires des 1'annee proctlaine, c'est-a-dire sans attendre
trop longtemps. Mais au stade actuel de 1'evaluation, il m'est
difficile de me prononcer.

En fait, nous aliens nous trouver devant des surprises
agreables et desagreables. Telle est ma premiere impression.
Des partenaires locaux, de terrain, qui apparaissent comme
etant tout a fait experimentes, dont on pouvait croire qu'ils
pourraient fournir un travail de grande qualite, se revelent
moins surs et moins maitres de leur mission que nous Ie ,
pensions.

La surprise agreable vient de gens dont nous craignions
«l'amateurisme» en termes de methodologie d'action sociale
et qui s'averent etre d'excellents vecteurs de noire action. Ce
constat, tres paradoxal, est a la fois positif et negatif. On est
en train de faire un tri. Tant 1'Executif que Ie Conseil pourront
apprecier ce travail au travers de revaluation en cours. Un
debat pourrait se reveler tres riche d'enseignements.

M. Dronart. — Un rapport existe. Pourrais-je en disposer?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je suis a
ce point soucieux de transparence dans ce domaine qu'il n'est,
pour moi, ni inconvenant ni deplace que les personnes qui Ie
souhaitent aient des contacts avec mon cabinet, de maniere a
avoir des informations sur ce qui se passe sur Ie terrain. II
existe un rapport formel devaluation. Mais il convient peut-
etre d'avoir quelques informations au travers de ce que mon
collaborateur apprend aujour Ie jour. Dans certaines commu-
nes, on s'engage dans de nouveaux projets sans avoir une
evaluation suffisante du travail deja effectue. J'ai signale a tous
les municipalistes qui m'interrogeaient que 1'absence d'une
evaluation complete ne justifiait pas de ne pas continuer dans
1'esprit defini la premiere fois. Certains de ces projets seront
sans doute reorientes. Pour ma part, je suis tout pret a une
discussion d'une grande transparence sur Ie travail execute sur
Ie terrain. C'est important car, si nous laissons planer quelques
doutes et suspicions nous aurons des difficultes a justifier la
reconduction, voire 1'augmentation des moyens. L'opinion
publique attend que nous lui donnions des informations preci-
ses sur la maniere dont nous avons mene les affaires dans ce
domaine. II faut done donner une grande transparence a
revaluation dont il est question.

En ce qui conceme Ie fonds d'impulsion, je rappelle
qu'apres les evenements du mois de mai, j'ai demande person-
nellement au Premier Ministre de reunir la conference intermi-
nisterielle. Reconnaissons done a 1'Executif bruxellois — puis-
que cette action etait concertee avec lui — Ie merite d'avoir
suscite au sein du Gouvernement — en y trouvant des interlo-
cuteurs tres ouverts — 1'obtention de moyens supplementaires.

Certains de nos contacts ont en effet abouti a une decision.
Je voudrais egalement vous dire un mot sur ce fonds

d'impulsion. Le comite de gestion de ce fonds a octroye pres
de 130 millions a la Region bruxelloise sur un total national
de 400 millions pour 1'annee 1991.

En voici la repartition: 57 millions sont destines a des
projets communaux et intercommunaux presentes par 1'Execu-
tif de la Region et concemant les communes les plus impli-
quees; 20 millions concemant le cofinancement de la Region.

Des projets bruxellois presentes par des promoteurs prives
— asbl qui travaillent dans le domaine socio-culturel — ou
par la Communaute francaise sont egalement finances.

Enfin, des montants sont consacres a 1'enseignement a la
lutte contre le decrochage scolaire, au soutien dans 1'enseigne-
ment fondamental, aux ZEP, aux projets associatifs, a la
prevention-sante, a des projets dans le domaine de 1'emploi.

Ces 400 millions representent done une premiere tranche
qui a ete liberee. L'Executif de la Region presentera d'autres
projets communaux ou intercommunaux des que le comite de
gestion reprendra ses travaux. Des negociations se poursuivent
entre la Region et le secretariat du Conseil afin d'etablir
des conventions detaillant les modalites d'execution de ces
programmes.

A 1'aube d'une negociation gouvemementale nationale, il
est evident que nous aliens nous preparer pour que 1'on puisse
entendre la voix des Bruxellois dans les grandes options politi-
ques qui seront definies demain a 1'echelon national, et ce avec
1'intention de poursuivre 1'action entamee.

J'ai ecoute M. Michel avec plaisir car il a fait preuve
d'humour, et de sens critique lors de son intervention. Je lui
dirai neanmoins que 1'ecole de police n'est pas 1'objet d'un
appetit particulier de la part de la Region. Nous n'entendons
pas dessaisir la ville de ce qui lui serait du mais nous conside-
rons que fonder une ecole regionale de police serait une source
de coherence evidente.

En ce qui concerne la TIB, c'est la meme chose. Un
organe touristique qui travaille pour 1'ensemble des dix-neuf
communes doit etre tres proche de la Region, laquelle, ne
1'oublions pas, investit via des credits que nous avons notam-
ment en termes de relations nationales et intemationales. Nous
devons pouvoir travailler avec le TIB. II n'est pas question,
d'une maniere ou d'une autre, de creer des conditions telles
que le travail actuel du TIB en serait altere. En effet, il ne
s'agit pas de prendre le controle du TIB mais, au contraire,
de partir du TIB pour etoffer un instrument qui, heberge
aujourd'hui au sein de la ville de Bruxelles, voit ses moyens
reduits de maniere telle que 1'on n'optimalise pas pleinement
ce qu'il represente en matiere de politique touristique.

Vous avez vous-meme repondu a une question que vous
m'avez posee. Monsieur Michel, en ce qui concerne les equipe-
ments en matiere de police, j'ai en effet propose que des
suggestions soient faites par les communes elles-memes. En ce
qui conceme la mobilite, je vous rappelle que nous nous
sommes surtout preoccupes de 1'achat de vehicules a quatre
roues et que je n'ai jamais vu les velomoteurs dont il a ete
question.

L'achat groupe assure par la Region me parait tout a fait
judicieux.

J'ai vu ca et la les voitures achetees par la Region sillonner
les rues de nos communes. Je suis tres satisfait de voir ces
vehicules dans ma commune. Ce choix me parait judicieux.
Neanmoins, c'est vrai, il subsiste d'autres besoins en matiere
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d'equipements. Les demandes emanant des communes nous
parviendront sous peu.

Comme vous 1'avez indique a cette tribune, 1'apport de la
Region visera a completer ce que Ie Ministre de 1'Interieur est
dispose a faire aux termes de 1'arrete que vous connaissez et
que vous avez vous-meme evoque.

J'en terminerai en disant qu'un theme est souvent revenu
dans les differentes interventions a cette tribune. C'est celui
de 1'immigration. Je reste confiant. C'est peut-etre dans notre
foi en 1'avenir que nous trouverons les meilleures armes pour
hitter centre les perils qui ont transpire des resultats du scrutin,
ce 24 novembre. Je n'ai pas peur, sans vouloir reprendre un
slogan dont un autre parti que Ie mien a use. Nous sommes,
je crois, dans la bonne voie. II ne faut tomber ni dans la
deraison hi 'dans 1'absence de cceur. En gardant Ie cap que
nous avons choisi et en ayant ici-meme, entre democrates de
ce Conseil, des discussions, sans complaisance mais, en tout
cas, impregnees d'une volonte d'aboutir, nous pourrons faire
face a 1'antinomie de ce que sont la plupart d'entre nous, a
savoir des democrates confiants dans 1'avenir. (' Applaudisse-
ments sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, les membres
du Bureau elargi sont convenus d'entendre les repliques des

Ministres, demain matin. Le Ministre-President devant, quant
a lui, se rendre a Strasbourg, a donne sa reponse aujourd'hui.

Dames, Heren, de leden van het Bureau in uitgebreide
samenstelling hebben afgesproken morgenvoormiddag naar
de antwoorden van de Ministers te luisteren. Aangezien de
Minister-Voorzitter naar Straatsburg moet, heeft hij vandaag
antwoord gegeven.

J'interromps done nos travaux pour les reprendre demain
matin, a 9 heures 30.

II onderbreek hier onze werkzaamheden. Wij zullen deze
morgen om 9 uur 30 hememen.

La seance est levee.
De vergadering is gesloten.
Prochaine seance pleniere, vendredi 29 novembre a

9 heures 30. »
Volgende plenaire vergadering, vrijdag 29 november om

9 uur 30.
(La seance est levee a 17 h 05.)
(De vergadering is gesloten om 17 u. 05.)
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